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PARIS, 29 DÉCEMBRE. 

DISCOURS DE L'EMPEREUR 

A LA GARDE EX AUX RÉGIMENTS VENANT SB 

CRIMÉE. 

« Soldats, 

« Je viens au-devant de vous, comme autrefois le Sé-

« nat romain allait aux portes de Rome au-devant de ses 

« légions victorieuses. Je viens vous dire que vous avez 

« bien mérité de la patrie. 

« Mon émotion est grande, car au bonheur de vous re-

« voir se mêlent de douloureux regrets pour ceux qui ne 

" sont plus, et un profond chagrin de n'avoir pu moi-

« même vous conduire au combat. 

« Soldats de la garde comme soldats de la ligne, soyez 
11 les bienvenus. 

« Vous représentez tous cette armée d'Orient dont le 

" courage et la persévérance ont de uouveau illustré nos 

" aigles et reconquis à la France le rang qui lui est dû. 

« La patrie, attentive à tout ce qui s'accomplit en 

! Orient, vous accueille avec d'autant plus d'orgueil 

* qu'elle mesure vos efforts à la résistance opiniâtre de 
* 1 ennemi. 

^ « Je vous ai rappelés, quoique la guerre ne soit pas 

"
 erminée

, Parce qu'il est juste de remplacer à leur tour 

'es régiments qui ont le plus souffert. Chacun pourra 

'
 81nsi aller

 Prendre sa part de gloire, et le pays, qui en-

" retient six cent mille soldats, a intérêt à ce qu'il y ait 

^ Maintenant en France une armée nombreuse et aguer-

'
 r

'e, prête à se porter où le besoin l'exige. 

„ l
 Gar<lez; donc

 soigneusement les habitudes de la guer-

^ « toriifiez-vous dans l'expérience acquise; tenez-vous 

« ion "
 r
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é
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pondre
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U le fa

"t. à mon appel; mais, en ce 

« ciez n°
 168 é

^'
euve9 de la

 ™ du soldat, remer-
Uieu de vou

» avoir épargnés, et marchez fièrement 

roi lieu de vos frères d'armes et de vos concitoyens, 
non

t 'es acclamations vous attendent. » 

det et que les paiements à compte n'ont été faits qu'à va-
loir sur ce prix. 

Le titre de cet article rappelle à nos lecteurs les plai-

doiries de M
e
 Langlais, pour M"" la marquise du Hallay, 

et de M" Crémieux, pour M
m<

 Bunel, sa lwgère, rappor-

tées dans la Gazette des Tribunaux du 19 décembre. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Moreau (voir ce numéro de notre journal), la Cour a 

rendu, à l'audience d'aujourd'hui, un arrêt dont voici le 
texte : 

« La Cour, 
« Sur la fin de non-recevoir; 

« Considérant que les époux Bunel avaient assigné, comme 
leurs débiteurs conjoints devant les premiers juges, le mar-
quis el la marquise du Hallay; que le jugement du 18 juillet 
1855, portant condamnation contre la femme, avait mis hors 
de cause le mari en qualité de chef de le communauté, avait 
ordonné la main levée d'une saisie-arrêt formée contre lui, et 
avait ainsi créé pour la femme et le mari des positions et des 
intérêts distincts ; 

« Que le marquis du Hallay, eu faisant signifier, le 13 août 
1855, en son nom personnel, aux époux Buuel, le jugement 
susdaté, et en faisant surtout cette signification sous toutes 
réserves, n'a pu nuire au droit d'appel appartenant à sa fem-
me et exercé par ede dans le délai légati qu'il çet-ë^aUleurs 
présent devant la Cour pour autoriser la marquise du Hal-
lay ; 

« Au fond : 

« Considérant que, le 3 novembre 1852, avaient été définiti-
vement réglées et soldées les fournitures de lingerie faites 
par la femme Bunel a la marquise du Hallay jusqu'au 17 juin 
1851; que celles laites depuis cette dernière date jusqu'à la 
fin de mars 1855 sont détaillées dans les mémoires successi-
vement présentés, savoir : le premier de 15,429 fr. 65 c, à la 
date du 19 octobre 1852; le deuxième de 23,919 fr. 60 c, à la 
date du 28 juillet 1853; le troisième de 31,532 fr. 95 c, à la 

date du 15 novembre 1834; le quatrième de 809 fr. 75 c, à 
la date du 20 avril 1855; 

« Que diverses sommes, s'élevant ensemble à 36,700 francs, 
ont été, du 16 novembre 1852 au 2 avril 1855, payées à valoir 
sur ces mémoires ; 

« Qu'à la vériié, le 22 décembre 1853, Desbrosses, receveur 
des revenus du marquis du Hallay, en payant, à compte et à 
la décharge de la marquise du Hailay, la somme de 12,500 {., 
a obtenu de la femme Bunel le consentement à une réduction 
de 1,000 fr. sur ce qui restait dû ; mais que, d'une part, il 
n'avait aucun mandat ni qualité pour régler les fournitures; 
que, d'autre part, la somme de 12,500 fr. ne formait le solde, 
même approximatif, d'aucun des mémoires alors présentés, et 
que le reçu constatant la réduction ne spécifie pas à quel mé-
moire elle s'applique ; que la demande de Dssbrosses à fin de 
réduction et le consentement qui l'a suivie ne peuvent donc 
équivaloir à un règlement ; 

« Considérant que les paiements ultérieurs ont été faits, 
comme les premiers, à valoir sur le prix des fournitures ; que 
ce prix n'ayant point été convenu lors des commandes, et les 
parties n'ayant pu s'entendre pour le fixer, il y a lieu à règle-
ment judiciaire des quatre mémoires présentés ; que les do-
cuments du procès démontrent que les prix portés auxdits 
mémoires son», exagérés et doivent être réduits à la somme 
totale de 50,683 fr. 08 c, et qu'au moyen des à-comptes 
payés, la marquise du Hallay ne reste plus débitrice que de 
la somme de 13,983 fr. 08 c. ; 

« Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée par les 
époux Bunel, dont ils sont déboutés, 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
en ce que les deux premiers mémoires ci-dessus spécifiés 
n'ont point été soumis au règlement; en ce que la troisième 
et le quatrième n'ont été réduits que de 6,797 fr. 99 c, et en 
ce que la marquise du Hallay a été condamnée en tous les 
dépens ; émeudant, quant à ce, fixe le montant des fournitu-
res détaillées aux quatre mémoires réunis à la somme de 
50,683 fr. 08 c, le montant des à-comptes payés à la somme 
de 36,700 fr., et le solde à 13,983 fr. 08 c, avec intérêts, etc.» 

syndic a agi dans la 
soin de se conformer 

« Considérant que le synlic de la faillite du sieur Antoine 
Courbebaisse, commerçant à Auxerre, a consenti une tran-
saction avec le sieur Rubigny, créancier de cette faillite, con-
tre lequel il avait introduit. unt instance devant le Tribunal 
civil d'Auxerre ; 

« Que les sieurs Perrier, Ternatçt Antoine Courbebaisse de 
Merliac, créanciers chirographaires -le Antoine Courbebaisse, 
failli, réclament le droit d'intervenir t l'homologation de cette 
transaction el de la contester ; 

« Que le syndic d'une faillite est le r«présentant légal des 
créanciers du failli; 

« Que l'article 487 du Code de commerce lui donne le droit 
de consentir toute transaction profitable à la masse des créan-
ciers ; qu'elle lui impose seulement le devon de se faire au-
toriser par le juge-commissaire d'appeler le failli; 

« Que si l'article 494 du Code de commerce dcnne à chaque 
créancier le droit de contester, lors de la vérification, toute 
créance proposée à l'admission du passif, cet article n'est 
point applicable aux transactions consenties par le syndic, 
sous la garantie des prescriptions formulées par la loi ; 

« Que, daus ce cas, l'intervention des créanciers produirait 
une coi/fusion, entraverait les opérations, qu'il pourrait en 
résulter des demandes contradictoires ; 

« Considérant que, dans l'espèce, le 
plénitude de son droit et qu'il a eu le 
aux prescriptions de la loi ; 

_ « Par ces motifs, 
le Tribunal statuant : 

« Déclare les sieurs Perrier, Teraat et Antoine Courbebaisse 
de Merliac non recevables à intervenir à l'homologation de la 
transaction dont s'agit.» 

Appel. 

M" Germain, dans l'intérêt des créanciers, s'est attaché à 
établir la recevabilité de l'intervention. De ce que l'art. 487 
du Code de commerce, a dit le défenseur, autorise le syndic à 
transiger sur toutes contestations qui intéressent la faillite, 
sous l'autorisation du juge commissaire et à la charge d'ho-
mologation, le failli présent ou appelé, il ne s'en suit pas que, 
en cette matière, le syndic doive être consi Jéré comme repré-
sentant unique des intérêts de la masse des créanciers ; ceux-
ci peuvent, en effet, avoir, individuellement, des intérêts dis-
tincts, contraires même, à faire valoir de leur chef; ils peu-
vent aussi, du chef de leur débiteur, partie nécessaire dans 
l'instance d'homologation, avoir à exercer des droits et à faire 
valoir des moyens contre les parties qui ont transigé, et par-
lant contre le syndic. Dès lors, malgré le silence de l'art. 487, 
on doit admettre que, toutes les fois que l'intérêt des créan-
ciers est lésé ou compromis par un acie quelconque du syn-
dic, et tant que cet acte n'est pas déliuitivement consommé, 
les créanciers ont le droit d'intervenir et d'invoquer à cet 
égard la protection du droit commun. Or, aux termes des ar-
ticles 494 du Code de commerce, 1166 et 1167 du Code Napo-
léon, les créanciers ont le droit de fournir des contredits à la 
vérification des créances, et du chef de leur débiteur ils pêu-
vent exercer tous les droits et actions qui compétent à celui-ci. 

M" Marie, dans l'intérêt du sieur Rubigny, a soutenu qu'en 
matière d'homologation de transaction, le droit d'intervention 
et de critique des eréanciers chirographaires est incompa-
tible avec le texte et l'esprit de l'article 487. A l'appui de 
cette thèse, il cite l'opinion de M. Renouard, rapporteur de la 
loi des faillites. 

M* Gheerbrant, avoué du syndic, a déclaré s'en rapporter à 
la sagesse de la Cour. 

Contrairement aux conclusions de M. l'avocat général 

de Gaujal, qui a estimé que l'iutervention des créanciers, 

à leurs risques et périls et dans les termes seulement des 

articles 1166 et 1176 du Code Napoléon, était redevable ; 

la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confir-

mé leur décision. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 5 décembre. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch. 

Résidence de M. le 
premier président Delangle. 

Audience <2w29 décembre. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 12 décembre. 

FAILLITE. — SYNDIC. — TRANSACTION. — CREANCIERS CHI-

ROGRAPHAIRES. — INTERVENTION ET OPPOSITION A HOMO-

LOGATION. — NON RECEVABILITÉ. 

Etl non-recevable l'opposition par intervention formée par 
les créanciers chirographaires à l'homologation d'une tran-
saction consentie par le syndic de la faillite avec l'autori-
sation du juge commitsaire et te failli dûment appelé. 
(Articles 487, 494 du Code de commerce, 1166 et 1167 du 
Code Napoléon.) 

Par jugement du Tribunal de commerce d'Auxerre, en 

date du 28 septembre 1854, le sieur Courbebaisse a été 

déclaré en état de faillite, et, par autre jugement, du 26 

octobre suivant, l'ouverture de la faillite a été reportée au 

1 er mars 1854. 

Le 1" mai 1854, Courbebaisse s'était, par acte notarié, 

reconnu débiteur envers le sieur Rubigny d'une somme 

de 20,000 fr. pour sûreté de laquelle inscription d'hypo-

théqué avait été prise les 3 st 8 mars 1854. 

Demande par le syndic de la faillite Courbebaisse en 

nullité de cette inscription et de l'hypothèque consentie, 

par application de l'art. 446 du Code de commerce. De 

la part du créancier bénéficiaire de l'obligation attaquée, 

demande en rapport du jugement qui avait reporté l'ou-

verture de la faillite. 

En cet état, le syndic et le créancier s'étant rapprochés, 

il intervint entre eux, sous l'autorisation du juge-com-

missaire, une transaction par laquelle le créancier con-

sentit la réduction de sa créance et de son hypothèque à 

la somme principale de 14,000 fr., avec intérêts, et à en 

proroger l'exigibilité au 1" mai 1856. Par suite, le syn-

dic et le créaticier consentirent le désistement de leurs 

demandes respectives. . 
Celte transaction fut soumise à l'homologation du Tri-

bunal de commerce par le syndic et le créancier, le failli 

appelé, conformément à l'article 487 du Code de com-

merce. 

Dans l'instance intervinrent les sieurs Perrier, Ternat, 

Lapleaux et Courbebaisse, créanciers chirographaires du 

failli, lesquels déclarèrent s'opposer à l'homologation de 

la transaction par le motif qu'elle portait atteinte aux 

droits de la masse, et en demandèrent la nullité. 

Le syndic soutint que cette intervention était non-re-

cevable, par les motifs qui se trouvent reproduits dans le 

jugement suivant qui a accueilli la hn de non-recevoir 

proposée : 

SURENCHÉRISSEUR ADJUDICATAIRE, 

NON DÉCHARGE DE 

— FOLLE-ENCHÈRE. 

LA CAUTION. 

L'adjudication faite au profit du surenchérisseur lui-même 
ne libère pas sa caution, même lorsque cette adjudication 
a été faite sous réserve de déclarer command, el qu'il a été 
fait usage de cette faculté; en conséquence, la caution res-
te obligée envers les créanciers à leur payer la différence 
due entre le prix de la surenchère et celui de la folle-en-
chère ultérieurement suivie contre l'adjudicataire et son 
command. 

Le sieur Rodson avait hypothéqué au sieur Bazile di-

vers immeubles dont il était propriétaire, à la sûreté d'un 

crédit que celui-ci lui avait ouvert. Aux termes des con-

ventions intervenues entre eux, ce crédit se répartissait 

par portions inégales sur chacun des trois immeubles hy-

pothéqués,' et il avait été convenu qu'en cas de vente, les 

acquéreurs profileraient du crédit ouvert à Bodson dans 

la proportion affectée à chacun desdits biens. Au nombre 

de ces immeubles se trouvait un terrain situé au coin de 

la rue des Magasins et de la rue de Chabrol; ce terrain 

avait été vendu par le sieur Bodson au sieur Dalamarre, 

moyennant 47,000 fr. de prix principal; mais le sieur Ba-

zile, créancier inscrit, ne trouvant pas lé prix suffisant, 

menaçait d'une surenchère. 

Dans cette position et pour ne pas perdre la portion de 

crédit affectée au terrain qu'il venait d'acquérir, le sieur 

Delamatre, tjui avait l'intention de construira et à qui cet-

te portion de crédit était indispensable, prit vis -à-vis du 

sieur Bazile l'engagement de se rendre adjudicataire sur 

la surenchère qui serait provoquée par le sieur Bazile, et, 

à celle condition, celui-ci s'obligea à lui continuer le cré-

dit par lui originairement ouvert au sieur Bodson, ven-

deur de Delamarre. 

En conséquence de ces conventions et sur la notifica-

tion du contrat d'acquisition, le sieur Bazile déclara suren-

chérir du dixième le terrain en question et présenta pour 

caution de sa surenchère le sieur Laverne, qui fit sa sou-

mission. 

Mais, au jour' de l'adjudication, le sieur Delamarre n'é-

tait pas à Paris, il n'avait pas laissé de procuration, de 

sorte que ce fut l'avoué du sieur Bizile, surenchérisseur, 

qui resta adjudicataire moyennant une seule enchère de 

50 fr., personne ne se présentant pour la couvrir, et qui 

déclara qu'il a ait enchéri pour le sieur Bazile, sous la 

réserve pour sa partie da déclarer command; celui-ci 

avait usé do cette réserve et avait déclaré po«r son com-

mand le sieur Delamarre, qui avait accepté celte décla-
ration. 

Depuis lors, le sieur Delamarre était tombé dans.de 

mauvaises affaires, des poursuites de folle-enchère avaient 

été commencées contre lui par le sieur Bazile, et mises a 

fin par les époux Cad Jt, autres créanciers inscrits, qui 

étaient demeurés adjudicataires, moyennant 26,000 fr., 

du terrain en auestion; de sorte que la différence entre ce 

prix et celui dé la surenchère était d'une pareille somme 

de 26,000 fr. 

Les époux Cadot avaient obtenu contre Bazile et De-

lamarre une condamnation solidaire au paiement de celle 

somme; mais, craignant de ne pas être pa^és, ils formè-

rent contre le sieur Laverne, caution do la surenchère, 

une demande en condamnation de ces 26,000 fr., avec les 

intérêts. 

Cette demande avait été accueillie en ces ierraes par le 

jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux terflhes de l'article 2,180 du Code Napo-

léon, le créancier surenchérisseur doit offrir de donner cau-
tion jusqu'à concurrence du prix et des charges ; qu'à la vé-
rité, en vertu de l'article 2,013 du même Code, le cautionne-
ment ne doit pas être étendu au delà du prix déterminé par 
l'offre du surenchérisseur, mais qu'aux termes des articles 
703 et 838 du Code de procédure civile, cette offre, qui est 
une véritable eucllère, oblige le surenchérisseur et sa caution 
jusqu'à ce qu'au moyen d'une enchère supérieure un tiers se 
soit substitué à leur .place; 

«"Attendu que Bazile, créancier inscrit sur le terrain sis à 
Paris, au coin de la rue des Magasins et de la rue de Chabrol, 
vendu par Bodson fils à Delamarre, suivant acte passé devant 
Jaussaud et son collègue, notaires à Pans, les 29 et 30 jan-
vier 1846, moyennant 47,000 fr. de prix principal, s'est por-
té surenchérisseur du dixième sous le cautionnement de La-
verne; qu'à l'audience des saisies immobilières du-jeudi 26 
août 1847, jour indiqué pour l'adjudica '.ion, aucun autre en-
chérisseur ne s'étant présenté, Bazile devait être déclaré ad-
judicataire, mais que son avoué ayant mis une enchère de S0 
francs, l'adjudication a été prononcée pour le prix fixé par 
cette enchè e; que la déclaration de cet avoué, en date du 28 
du mois d'août, a bientôt t'ait connaître qu'il avait enchéri au 
nom du surenchérisseur lui-même; mais que cette surenchè-
re insolite, qui n'avait manifestement pour but que d'élu-
der la loi, notamment en libérant la caution, n'a pu modifier 
eu rien les effets de la surenchère; que si l'avoué de Bdziia 
a enchéri sous la réserve, pour sa partie du droit, de décla-
rer command, si le jugement d'adjudication a mentionné cet-
te réserve, et si le lundi 30 août, Bazile a dé laré pour son 
command Delamarre, premier acquéreur, qui a accepté cette 
déclaration, Bazile a bien pu par la s'affranchir de tout droit 
de mu alion, conformément à l'article 67 g 1", numéro 24, de 
la loi du 22 frimaire au Vil, mais n'a pu soustraire ni lui ni 
sa caution aux engagements résultant de la surenchère sus-
énoncée ; 

« Que c'est donc avec raison que ledit Bazile, après avoir 
payé à l'avoué des époux Cadot, en l'acquit de Delamarre, le 
montant des frais de poursuite de vente, et poursuivant alors 
la revente sur folie enchère, mise à lin plus tard par les 
époux Cadoi, déclarait, dans- son assignation en référé du 7 
janvier 1848, qu'il était resté responsable solidairement avec 
Delamarre de l'exécution de toutes les clauses de l'adjudica-
tion ; que c'est aussi à bon droit que dans l'ordre liodsou 
ouvert le 11 septembre 1847, sous la numéro 18,370 du greffe' 
des bordereaux de collocation ont été délivrés tant contre Ba-
zile que contre Delamarre ; 

« Attendu que les obligations de Laverne se trouvant ainsi 
déterminées par les principes cidessus établis, il est inutile 
d'exarniner l'autorité du jugement de la première chambre 
du 21 juin 1849, auquel Laverne n'était point partie ; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter aux conclusions prises par 
Laverne, à fin de main-lovée d'inscription et de dommages-
intérêts, et sans qu'il soit besoin de statuer sur la tierce-op-
position formée subsidiairement par Laverne au jugement du 
21 juin 1849, condamne Laverne à puyer aux demandeur? 
suivant leurs droits, mais sans contrainte par corps et sans 
exécution provisoire , premièrement, un e- pital de 26,000 fr, 
formant la dilférence entre le montant de la surenchère cau-
tionnée par ledit Laverne et le prix de la revente sur folle-
enchère ; 

« Deuxièmement, les intérêts à cinq pour cent de ladite 
somme depuis le 30 octobre 1843, point de départ fixé par 
l'acte de vente originaire, jusqu'au 9 avril 1849 ; 

« Troisièmement, les intérêts au même taux, tant du capi-
tal ci-dessus fixé, q >e des intérêts capitalisés depuis le 9 avril 
1849, date de la demande en capitalisation jusqu'au paiement 
effectif ; 

« Et condamne Laverne en tous les dépens, y compris ceux 
de référé introduit dans son iniéiêt, que les demandeurs 
pourront employer comme accessoires de leurs créances. » 

Laverne a interjeté appel de ce jugement. 

M' Gressier, son avocat, préiendait que le prix de la sur-
enchère ayant été couvert par l'enchère mise par le sieur Ba-
zile, la caution était déchargée; ce n'était plus le surenchéris-
seur qui restait adjudicalaire, faute d'enchérisseur, c'était 
un véritable adjudicataire, dont l'enchère n'avait pas'étéeou* 
verte; si ce point pouvait faire une d,fficulté,elle disparaissait 
devant la décftratiou de command fuite a Delamarre et acceptée 
par lui. 11 n'y avait, dans l'espèce, ni fraude ni mauvaise foi • 
c'était pour la réalisation de la convention faite entre Bazile 
et Delamarre, que le premier avait mis une enchère eu i'ab-
sence du second. Certes, si Delamarre avait été présent il au-
rait encliéri lui-même, et dans la réalité c'étai t ■lui qui éiait ad-
judicataire; la déclaration de command acceptée par lui avait 
complètement effacé Bazile, dès lors il y avait eu un vérita-
ble adjudicataire, et la caution devait è re déchargée. 

Il y avait eu si bien une vérita: le a Ijnd caiion au profit de 
Delamarre, que la régie de l'enregistrement, qui ne s'ytrom-* 
pe pas, n'avait pis perçu le droit de muiatiou. 

M'Hitard, pour les époux Calot, soutenait que dans l'éco-
nomie de la loi, par cela même que le surenchérisseur res-
tait adjudicataire si, au jour fixé par l'adjud cation, il ne se 
présentait pas d'autre enchérisseur, il ne pouvait enchérir lui-
même; il était le premier enchérisseur, et il ne pouvait enché-
rir sur lui-même', la raison et le bon sens le disaient assez 

Mais au point de vue légal, il y aurait un très grave incon-
vénient à ce qu'il pût en être ainsi; c'est qu'au moyen de la 
moindre enchère, le surenchérisseur échapperait ainsi aux 
conséquences de sa surenchère et libérerait sa caution; ainsi 
en admettant même que le sieur Bazile n'ait pas, dans la cir-
constance, agi de mauvaise foi, il avait évidemment l'ait frau-

de à la loi, ce qui suffisait assurément pour faire repousser 
sou système de défense. 

L3 moyen tiré de la déclaration de command acceptée par 
Delamarre n'était pas plus fondé, car il n'avait pu transmet-. . ,- -, pu transmet-
tre à Delamarre un droit et une qualité qu'il n'avait i 
même. 

Mais, d'ailleurs, 

pas lui-

. il n'avait pas même le droit de déclarer 
command. En effet, il s'agissait d'une surenchère sm ■ aliéna-
tion volontaire, le contrat qui formait levéniable cahier d'en-
chère ne contenait pà» cette faculté, ou n'aurait pas pu IV 
ajouter, et, en fait, aucun dire la concédant n'avait été fuit h 
cet égard. 

La réserve faite par l'avoué pour sa partie de déclarer com-
mand était nulle enfin, car elle n'aurait pu valoir qu'autant 
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que la faculté en aurait été donnée par le cahier des charges, 
qui, on le répèle, n'était que le contrat d'acquisition. 

Enfin la déclaration de command serait tardive, car elle 
doit èire faite dans les vingt-quatre heures de l'adjudication; 
or, l'adjudication était du 26 août, la déclaration de l'avoué 
que l'adjudicataire était le surenchérisseur lui-même était du 
28, cl la déclaration de command n'était que du 30, c'est-à-
dire quatre jours après l'adjudication et deux jours après la 

déclaration de l'avoué. 
M' Dufaure, avocat du sieur de Croze, autre créancier, dé-

clare qu'il n'a rien à ajouter à la plaidoiries! complète et si 
claire de son jeune confrère. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berriat-

St Prix, substitut du procureur général, adoptant les mo-

tifs des premiers juges, confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

CGUB DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 décembre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE LA MARIANNE. AFFILIATION. — CHEF ET 

FONDATEUR. — TRIBUNAL D'APPEL. — CIRCONSTANCE AG-

GRAVANTE. — COMPOSITION. MOTIFS. 

Le Tribunal qui constate dans son jugement tous les 

éléments constitutifs d'une société secrète (dans l'espèce, 

le titre de SOCIÉTÉ LA MARIANNE), dont il déclare les con-

ditions et le but, donne des motils suffisants pour justifier 

l'application du décret du 28 juillet 1848, sur les sociétés 

secrètes, sans qu'il soit nécessaire qu'il déclare, en outre, 

que cette société avait un caractère politique; cette con-

dition n'étant pas exclusive de l'application de l'art. 13 

dudit décret. 

Le Tribunal d'appel peut, sur l'appel du ministère pu-

blic, relever une circonstance aggravante non relevée de-

vant le juge de première instance, dès que celte circon-

stance aggravante, ne changeant pas la prévention origi-

naire, se trouve virtuellement et nécessairement comprise 

dans cette prévention. Il n'y a pas, dans ce mode de pro-

céder, violation des droits de la défense et des deux de-

grés de juridiction. Ainsi, le Tribunal d'appel peut pro-

noncer contre le prévenu d'avoir fait partie d une société 

secrète l'aggravation de peine applicable à ce prévenu, 

dès qu'il le reconnaît, en outre, coupable d'avoir été le 

chef et le fondateur de cette société, quoique cependant 

le juge du premier degré ne se soit pas préoccupé de cette 

circonstance aggravante. 

Aux termes de l'ordonnance du 7 août 1844, qui veut 

que les membres des chambres d'accusation des Cours 

impériales soient répartis entre la chambre civile et la 

chambre correctionnelle, l'adjonction de cinq membres 

de la chambre d'accusation n'est pas illégale, alors même 

que la chambre correctionnelle serait complète par ses 

membres propres. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Biotteau, 

contre l'arrêt de la Cour impériale d'Angers, chambre 

correctionnelle, du 4 décembre 1855 , qui l'a condamné à' 

treize mois d'emprisonnement pour avoir fait partie d'une 

société secrète, dont il était en outre lechef et le fonda-

teur. 

M. Vaïssc, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M' Moriu, 

avocat. 

RÈGLEMENT DB K>UCK. — AFFICHE. — OFFICIER MINISTÉRIEL. 

AUTORISATION ET DÉPÔT PREALABLE. 

Est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui prescrit 

aux habitants qui auront des affiches à faire placarder 

dans la ville, de faire préalablement le dépôt, à la mairie, 

d'un exemplaire de l'affiche, et d'obtenir l'autorisation 

d'afficher; aucune distinction ne peut être faite entre les 

affiches en général et celles qui émaneraient d'un officier 

ministériel, dès que ce dernier ne procède ni en vertu 

d'un ordre ou d'un acte de l'autorité publique, ni d'un 

jugement ou arrêt émané de l'autorité judiciaire, et si, 

comme dans l'espèce, l'affiche n'a pour objet que la pu-

blicité à donner à une vente mobilière exécutée par la 

simple volonté de la partie. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police da canton de Caillou (Eure), 

coniie le jugement de ce Tribunal rendu, le 25 octobre 

1855, eu laveur des 6ieurs Thorel, huissier, et Durand. 

M. Moreau, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

généiai, conclusions conformes; plaidant, M" Bipauli, 

avocat des intci venants. 

COUR D'ASSISES DE CONSTANT! NE. 

f< iorrespondaneeparticulièrede la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. de Menerville, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UM F11ÈWE SUR LA PERSONNE 

DE SON FRÈRE. — DÉTAILS DE MOEURS INDIGÈNES. 

Hamon-ben-Rehal est né dans le voisinage de Biskra. 

11 appartient à cette population laborieuse des oasis qui 

vient dans les villes de l'Algérie française recueillir, à 

l'aide des plus durs travaux, un petit pécule dont elle 

augmente ensuite le champ paternel. Pour ces hommes, 

que les rêves de perfectibilité sociale n'ont pas encore vi-

sités, le travaif est la première loi de l'existence humaine; 

aussi est-ce une chose étrange qu'un d*eux se dérobe par-

fois à l'accomplissement de ce devoir. Hamon-ben-Rehal 

est cependant un de ceux-là. 
il est resté plusieurs aimées à Constantine avec ses 

deux frères Ahmed el Abdallah, plus jeunes que lui, et 

dont les efforts n'ont pas irahi les laborieuses habitudes 

de leur race. 
Dans le courant de l'année 1854, les trois frères rega-

gnèreul les conirées du Tell, mais, peu après, ils s'aper-

çurent que les dettes d'Hamon excédaient les bénéfices 

du travail commun. L'honneur de la famille était donc 

engagé; Ahmed et Abdallah revinrent à Constantine. sui-

vis d'Hamon, auquel ils donuèient le conseil de s'éloigner 

davantage de ses habitudes de paresse et do dépense, et 

lie travailler désormais à la création de l'épargne com-

mune. 
Hamon reçut mal ces conseils ; il datait de plus loin 

dans la vie. Suivant l'ordre patriarcal de la famille ara-

be, il était le chef de la maison, ses frères lui devaient 

moins des cousei s que leur obéissance. Il conçut dès-lors 

un vil' ressentiment contre Ahmed, l'aîné de ses deux frè-

res. Lue première fois, ce ressentiment s'était trahi par 

un coup de faucille qui avait grièvement blessé Ahmed, 

mais sur lequel, grâce à la ,discrétion de ce dernier, les 

investigations de la jus tice n'avaient pas eu à se formu-

ler. Depuis celte époque, Hamon avait souvent et devant 

diverses personnes proféré, contre son frère, des menaces 

de mort. Enfin, le 24 juin dernier, ces menaces étaient 

suivies d'une tentative d'exécution. 

Rentrant assez tard dans un londock qu'il habitait avec 

ses frères, Hamon remarqua qu'un nommé Belk issem, 

locataire de la chambre commune, ainsi que sou frère Ah-

med, donnaient profondément ; seul, sou fière Abdallah 

veillait encore; il le pria de se lever et d'aller à une fon-

taine assez éloignée du foudouk chercher uu vase d'eau. 

Abdallah obéit ; mais il étau à peine sorti, qu'Hamou, 

tirant de ses vêtements un couteau de cuisine, en frappait 

au cou, dans la direction de l'artère carotide, son frère 

Ahmed. Eveillé en sursaut, celui-ci fit un mouvement 

qui eut pour résultat d'amener une déviation de l'arme et 

de l'arracher à une mort certaine. 
Immédiatement arrêté, Hamon ne témoigna qu'un re-

gret, celui de n'avoir pas mortellement blessé son frère. 

L'expression de ce regret sauvage s'est plus d'm e f»js 

retrouvée dans la bouche d'Hamon. Au seul jour desdé-

bats, et en présence d'une pénalité terrible, son iitérêt 

semble le gouverner davantage, et il donne à son action 

dtS motifs et un but différent. 
Appelés à l'audience, Ahmed, Abdallah et Mkassem 

racontent les faits déjà connus. 
La déposition du coutelier Ciovanni, enteidu ensuite, 

accuse jusqu'à l'évidence l'intention froidement prémédi 

tée de commettre le crime. Il s'exprime ainsi : « Le 20 

juin, l'accusé se présenta à ma boutiqie pour y acheter 

un couteau. Je lui vendis celui que vois me présentez et 

qui portait quelques brèches à la lape. Le lendemain, il 

revint chez moi. me demandant de kii aiguiser l'arme que 

je lui avais vendue la veille. S'étaat enquis du pr.x de ce 

travaille lui dis qu'il coûterait lf centimes. « Qu'il coupe 

comme un rasoir, me répondit-i, je t'en donnerai 25. » 

Cette offre, si contraire aux maeurs arabes, aurait dû me 

frapper, mais, malheureusement, je n'y attachai pas d'im-

portance. Je reçus les 25 estimes, et il prit son cou-

teau. » >■ 
Interrogé sur ses nonu et son âge, l'accusé déclare 

s'appeler Hamon-Ben-Kehal. « Quant à mon âge, dit-il, 

il est dans la mémoire de Dieu. » 
Dans tout le cours de ses réponses, la vivacité de pa-

role de l'accusé contraste d'une façon étrange avec le cal-

me apparent de ss physionomie. H ne nie pas avoir pro-

féré des parolesde mort contre son frère ; il reconnaît lui 

avoir, un jour, sur la place du marché aux laines, porté 

uu coup de faucille, mais il soutieut n'avoir pas eu, le 24 

juin, l'intenuon de le tuer. « Je voulais, dit-il, le blesser 

légèrement à la peau et lui rappeler ainsi ses devoirs en-

vers moi. Après m'avoir volé une partie de l'héritage pa-

ternel par des comptes que je n'ai jamais pu éclaircir et 

dont je demande encore aujourd'hui l'explication, il m'a 

déshonoré dans mon pays par des accusations de paresse 

et de débauche. Le coup dont je l'ai frappé n'était qu'un 

avertissement. » 

Prolitant avec habileté du champ qu'ouvraient à la dé-

fense certaines circonstances da la cause, les dires alroces 

d'Hamon, après le crime, et ses étranges explications à 

l'audience, M' Artur a cherché à élever, au moins quant 

au fait de la préméditation, des doutes sérieux sur l'état 

mental de l'accusé. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, Ha-

mon-Ben-Ri hal a été condamné à quinze années de tra-

vaux forcés. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUIVIE D'UNE TENTATIVE DE VOL. 

L'Algérie a été fatale à la veuve Didier. H y a quelques 

années, elle habitait aux portes de Setif, lorsque des in-

digènes entrant chez elle s'emparèrent de sa jeune fille à 

peine âgée de dix ans, et la tuèrent après l'avoir violée. 

Depuis lors la femme Didier a été habiter Batna, où, le 24 

juin dernier, elle devenait à son tour victime d'une tenta-

tive d'assassinat. 

Batna est une ville toute française, située à vingt lieues 

de Constantine, dans l'intérieur des terres; chef-lieu d'une 

subdivision militaire, elle est aussi le siège d'uns justice 

de paix dont un récent décret a étendu la compétence ; 

bâtie à côté de la vieille Lambessa avec des pierres em-

pruntées aux ruines de monuments romains, elle accuse à 

chaque pas, par les inscriptions qu'on y recueille et les 

fouilles qui s'y opérant, les immenses travaux accomplis 

par la 3e légion Auguste, dans cette partie de l'ancienne 

Numidie (1). 
L'élément arabe n'existe presque pas à Bitua; aussi 

la tentative commise le 24 juin par Abdallah-ben-Ma-

brouk, sur la veuve Didier, dut-elle exciter la plus pro-

fonde surprise. Cette femme racontait que, se trouvant chez 

elle, un indigène était venu lui demander du vin. Sur sa 

réponse qu'elle n'en avait pas : Entsi meskina (tu es bien 

pauvre), lui ayait dit l'Arabe, et au moment même il lui 

avait porté un coup sous la violence duquel elle s'était 

affaissée. Eu revenant à elle, elle s'était trouvée dans une 

j mare de sang; el l • avait à la têie plusieurs blessures, et 

sur le sol gisait entièrement fêlée une marmite eu fonte 

qui le matin était encore intacte. 

M. le juge de paix Lassus, à qui l'habileté- de cette 

instruction a fait réellement honneur, appelé sur les lieux, 

constti'a que la marmite portait, mêlées à la suie, di-

verses empreintes de sang; que les mains de la femme 

Didier étaient trè3 noires et gluantes, et que dans une 

chambre voisine, les meubles avaient été fouillés. Il re" 

marqua, en outre, que le pommeau de la porîe qui joignait 

cette chambre à la pièce où s'était accompli le crime, por-

tait à l'intérieur des trace* de sang. Cependant, la femme 

Didier n'y était pas entrée. De ces diverses particularités, 

M. le juge de paix déduisit ia conséquence que les vio-

lences avaient eu pour but d'assurer l'accomplissement 

d'un vol, que par quelque événement inconnu il n'avait 

[ pas eu lieu , enfin, que les coups contre la violence 

j desquels la femme Didier avait instinctivement cherché 

à se défendre à l'aide de ses mains, avaient été portés 

avec la marmite. 

Leur auteur cependant était inconnu, el la victime ne 

donnait d autres rense ; guements de sa personne que ht 

double circonstance qu'il avail frappé de la main gauche 

et qu'il avait un burnous éfrangé. Elle ajoutaitque, quel-

ques instants avant le crime, elle avait vu à l'angle de sa 

maison, causant avec un jeune pâtre du nom de Guidouin, 

un indigène long et mince, qui lui était inconnu. Etait-ce 

celui là qui avail commis la tentative? Elie ne pouvait le 

dire. Interrogé, Guidouin déclara, en effet, avoir, à l'heu-

re qu'indiquait la femme Didier, laissé contre l'écurie de 

cette dernière, pour se mettre à la poursuite de ses bes-

tiaux dispersés, un indigène d'une tribu voisine qu'il con-

naissait de vue, maisdoul il ignorait le nom. Sur la des-

cription de son costume, el par les soins au bureau ara-

be. M. le juge de paix faisait arrêter, deux jours après, 

Abdallah-ben-Mabrouck. 

Mis en présence de la veuve Didier, elle ne le recon-

nut pas. Confronté avec Guidouin , celui-ci déclara que 

c'était bien l'Arabe qui, quelques instants avant le crime, 

s'était trouvé avec lui, près de la porte de la maison Di-

dier. « Ce jour-là, dit-il, quoique je le visse pour la troi-

sième fois, je ne le reconnus pas d'abord, parce qu'il avait 

ramené sur ses yeux le capuchon de son burnous ; lui 

ayant demandé qui il était, il me répondit que cela ne me 

regardait pas. 

Abdallah-be» Mabrouck chercha d'abord à établir un 

alibi, mais avant de le suivre sur ce terrain, M. le juge 

de paix procéda à quelques investigations importantes. Il 

lui parut que le burnous de l'accuse étail mis à l'envers, 

(I) Les villes de Batna et do Lambessa ont, dams ces der-
niers temps, fourni un vaste champ djétudes a plusieurs épi-
graphistes. On peut citer, parmi eux, MM. Léon Renier, bi-
bliothécaire à la Sorbonue; Berhrugger, conservateur delà 
bibliothèque et du musée d'Alger; l,ieuilly, général du génie ; 
Carbuccia, correspondant de l'Institut, alors colonel du 2" ré-
giment de la légion étrangère, et mort, depuis, général eu 
Crimée. 

nu'ilavait été lavé et qu'à une de ses extrémités il por-

taitune tache de sang. Interrogé sur la provenance de 

uo
te tache, Abdallah dit qu'elle était due à un saigne-

nent de nez, mais qu'elle était la seule. Un instant après, 

M. le juge de paix croyait en voir, sur une autre partie 

du vêtement, une seconde beaucoup plus grande et quel-

ques petites résultant, suivait toute probabilité, d un« 

éclaboussure. Changeant de système, Abdallah dit qu'el-

les devaient provenir du sue d'une plante indigène, sur 

laquelle il s'était couché ou dont il avait chargé son vête-

ment. Reprenant ensuite son système d'alibi, il soutint 

avoir passé la journée du crime et la nuil qui l'avait pré-

cédée, au moulin d'Aïn-Braïn, à douze lieues de Batna, 

en compagnie de son parent Moaref, dont il invoquait le 

témoignage ainsi que celui du meunier Saïd. 

A l'audience, le témoin Moaref entendu confirme la 

déclaration de l'accusé. 

M. le président : Pourquoi avez-vous été faire moudre 

votre blé à Aïn-Braïn, qui est à douze lieues de Batna, 

tandis que vous n'aviez que deux lieues à faire pour ar-

river à cette dernière ville? — R. Parce qu'au moulin 

d'Aïn-Braïn je ne payais pas. 

D. Quel prix donne-t-on habituellement au meunier ? 

—R. Le dixième de la mouture. 

D. Vous aviez deux sacs, et pour éviter de payer le 

dixième de la mouture de chacun d'eux, vous avez perdu 

irois jours. C'est invraisemblable. Mais pourquoi ne payiez-

vous pas?— R. Parce que je suis serviteur du caïd. 

D. Votre parent Abdallah n'est pas serviteur du caïd ; j 
il devait donc payer. Pourquoi a-t-il perdu son temps à j 
aller à Aïn-Braïn ? — R. Pour le plaisir d'être avec moi. 

(Rires dans l'auditoire.) 
D. Quelqu'un vous a-t-il vu à Aïn-Braïn? — B. Ou ; , 

le meunier qui nous a même donné dn cherchem (blé 

grillé). 
D. Comment avez-vous été à Aïn-Braïn , à pied ou 

d'une autre manière? — R. J'avais un mulet et Abdallah 

un autre. (L'accusé déclare au contraire qu'il était monté 

sur une ânesse.) 

Saïd-ben Sigui, appelé ensuite, déclare qu'au jour in-

diqué il n'avait vu DÏ Moaref ni Abdallah à son moulin. 

M. le président: Mais vous leur avez donné du cher-

chem?— R. Moi, je suis un homme de tête, je ne donne 

rien. 

D. Vous avez moulu le blé de Moaref pour rien, en sa 

qualité de serviteur du caïd? — R. Le caïd est le maître 

du monlin et je suis le maître de la meule, je paie mon 

fermage au caïd et il paie sa moulure. 

D. Vous êtes donc sûr de n'avoir pas, ce jour-là, mou-

lu pour rien le blé de Moaref? — R. Ni ce jour-là ni un 

autre. Je ne suis pas fou, et quand j'ai moulu, il faut qu'on 

me paie. Mon père n'aurait pas - crédit chez moi. 

Ces paroles, dites avec volubilité, excitent dans l'audi-

toire un rire (pie le témoin partage, en continuant à de-

mander si on le croit fou pour lui poser de pareilles ques-

tions. 

MM. Choulette, pharmacien en chef, et Pastoret, mé-

decin-major de l'hôpital militaire, experts nommés pour 

se prononcer sur la nature des taches du burnous, décla-

rent, contrairement au dire d'un autre expert appelé dan» 

l'instruction, que ces taches, résultant les unes d'imbi-

bition, les autres d'éclaboussures, sont toutes des ta-

ches de saug. 

Comme dans la précédente affaire, M. Haranboure, 

procureur-impérial, soutient l'accusation. 

M' Gillotte, défenseur d'Abdallah, tirant habilement 

parti de i'absence de preuves matérielles, combat les pré-

somptions sur lesquelles s'appuie le ministère public. 

Après une double réplique, M. le président résume les 

débats, qu'il a dirigés avec un talent réel. 

Déclaré coupable d'une tentative d'assassinat suivie 

d'une tentative de vol, Abdallah ben-Mabrouck est con-

damné à 20 ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSEILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Parrot, vice- président. 

Audiences des 10, 11 etlZ décembre. 

CHE'IIN DE FEU DE LYOS A LA MÉDITEWUNEE. — ACCIDENT 

DES AVGALADES. — BLESSURES OCCASIONNÉES PAU IMPRU-

DENCE ET INOBSERVATION DES RÈGLEMENTS. 

Le 7 octobre dernier, vers six heures et demie du soir, 

un train de voyageurs de banlieue, se dirigeant vers Mar-

seille, désigné par la lettre O sur le tableau du mouve-

ment, était arrêté à la station des Aygalades. Les voya-

geurs, plus nombreux ce jour-là que de coutume, car 

c'était un dimanche, étaient montés dans les voitures, et 

le train allait se remettre en marche, lorsqu'un convoi de 

marchandises portant le n° 57, eu retard depuis plusieurs 

heures, arrivant, à pleine vapeur sur la même voie et dans 

la même direction, vint se heurter contre lui. Personne 

ne périt, mais une trentaine de voyageurs furent plus ou 

moins grièvement blessés ou contusionnés, plusieurs avec 

fractures et luxations. 

Cet accident, le premier survenu sur le chemin de fer 

de Lyon à la Méditerranée depuis l'ouverture de la ligne, 

au moment où les journaux apportaient tous les jours la 

nouvelle do quelque sinistre de ce genre, produisit une 

vive impression dans la ville de Marseille. Une informa-

tion judiciaire fut immédiatement commencée pour eu re-

chercher les causes, et le Tribunal correctionnel, saisi par 

une ordonnance do la chambre du conseii, a aujourd'hui à 

juger cinq ihculpés, tous employés do la compagnie, pré-

venus d'avoir occasionné cet accident par imprudence, 

inattention, négligence et inobservation des règlements, 

délit prévu et puni par l'article 19 do la loi du 21 juillet 

1845. 

Les prévenus sont les sieurs Bonfi's, sous-chef de gare 

à Marseille; Lemoine, chef du train de banlieue; Grégoire, 

chef de station aux Ayg.nlades ; Houllieux, chef de station 

à Séou-Siint-André ; el Gaume, chef de station de PEs-

taque. 

M. Talabot, d. recteur de la compagnie, est assigné 
comme civilement responsable. 

La plupart des personnes blessées ont déjà reçu des in-

demnités de la compagnie. Le sieur Vasseiou, tés époux 

Moutard et le sieur* Escoffier se présentent seuls à ia barre 

comme parties civiles. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Martinet, 
procureur impérial. 

M" Lepeytre, Segond et Gaduel sont chargés de la dé-

fense des prévenus. 

M" Aycard se présente pour la compagnie. 

De nombreux témoins sont entendus; nous nous bor-

nerons à résumer leurs dépositions en indiquant la part 

de responsabilité qui en ressort pour chacun des inculpés 

et en signalant toutes les dispositions réglementaires de 

la matière. Les règlements sont la garantie de la sécurité 

publique, et il importe de savoir si on doit les maintenir 

ou les modifier. Hâtons-nous de dire que ceux qui ont 

passé sous les yenx du Tribunal, dans le cours des débats, 

paraissent empreints de toute la sagesse désirable, et que 

c'est à leur inobservation seule qu'il faut attribuer l'acci-

dent qui amène les inculpés devant la justice. 

L'ordonnance royale du 15 novembre 1846 a sagement 

prescrit, dans son article 24, que les trams seraient éclai-

rés extérieurement pendant la nuit, et la compagnie, dans 

son 
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Ce train était parti de Marseille à cinq heures ri„ . 

alors qu'il était encore jour, il est vrai; m'ai» arrivé à PF' 
taque, station extrême du parcours de banlieue il il 
vau eo repartir qu'à six heures, et n'arriver à Lr! ̂  
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n en avait pas, qu'on avait oublié de lui en donner n'i'' 
son départ de Marseille. r Un * 

Ce soin, d'après les règlements invoqués dans le en.» 

du débat, incombait à Bmlils, sous-chef de gare à \ 
seille, et à Lemoine lui-même. ar" 

Bonlils, sous-chef de gaie, est chargé, d'après l 'art!,,' 

1" du règlement du 1" décembre 1853, spécial aux ch J 
de gare et de station, de la composition du train • il a' 8 

de plus, s'assurer, conformément à l'article 61 ' Que l 

lampes sont nettoyées et allumées si cela est néèessair 

Or, comme il n'y â, dans le percours de Marseille à l't; 

taque, de dépôt de lampis'.erie et de disques qu'à U»i 
seule même , la question est de savoir si celui qui exn^ 

die un train, qui le compose, ne doit pas se inunir de' tout 

ce qui lui est nécessaire. Le Tribunal, coume on le verra 

a décidé l'affirmative. Bonlils dit, pour sa défense, nu'j'i 

était jour à cinq heures au moment où ce train a quitté ss 
gare, qu'on était à la transition des saisons, et qu
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attention à la tombée du jour ; que d'ailleurs il n'avait 

reçu aucun ordre pour cela. Ou a fait remarquer
 8ur ce 

dernier point que, d'après l'article 2 durèglemeut précité 

le sous-chef de gare, au moment où i! a le commande-

ment de la station, supplée le chef dans toutes les parties 

du service, et en assume par conséquent toute la respon-
sabililé. 

Quant à Lemoine lui-même, on lui a opposé l'article 17 

du règlement de la même date, spécial aux chefs de train 

d'après lequel il aurait dû, avant départir, se rendre au 

dépôt pour y prendre ses signaux, et se trouver à l'heure 

fixée sur ses wagons, muni de ces signaux. Lemoine a 

prétendu qu'on ne devait entendre par les signaux d'un 

chef de train que sa lanterne à verres de couleurs diffé-

rentes et ses drapeaux. M. Philippon , chef du mouve-

ment, présent au débat, a été interpellé sur ie point de 

savoir quelle était l'interprétation que la compagnie don-

nait à l'article précité. Le témoin a répondu que le disque 

rouge devait être compris dans les signaux dont parle 

cette disposition du règlement. 

La seconde cause de l'accident pouvait être attribuée 

d'après l'ordonnance de la chambre du conseil, au sieur 

LJrégoire, chef de la station des Aygalades, qui, ayant 

dans sa station le train de banlieue arrêté, en retard et rion 

éclairé, aurait dû couvrir sa station en signalant au loin 

par un feu rouge le stationnement qui encombrait la voie 

sur ce point. On sait que lorsqu'un convoi arrive dans 

une station, le chef de train s''efface pour laisser au chef 

de station le soin des mesures de sécurité à prend
r
re, el 

partant toute la responsabilité ; c'est l'article 3, pa agra-

phe 5, du règlement spécial aux chefs de station qui le 
déclare d'une manière formelle. Par suite de ce principe, 

l'article 78, paragraphe 2, lui imposait l'obligation de faire 

un signal d'arrêt. Cet article porte, en effet, que « si le 

train s'arrête à la station, le signal d'arrêt doit être donné 

pendant toute la durée du stationnement.» Le train de 

banlieue O stationnait aux Aygalades, il n'était pas encore 

parti, Grégoire n'avait fait aucun signal d'arrêt, et il est 

à présumer que le train de marchandises 57, qui est venu 

en ce moment se heurter contre lui, se serait arrêté si le 

machiniste avait aperçu de loin le signal rouge que la sta-

tion devait faire d'après !e règlement. Grégoire déclare 

que sa station élM éclairée avec les quinqu'r.s ordinaire» 

à verres blancs et qu'il se croyait couvert par la station 

voisine; mais il est obligé de reconnaître qu'il n 'a fait 

aucun signal d'arrêt. Au moment où le convoi d^ mar-

chandises arrivait et n'élait plus qu'à quelques mètres de 

la station, il a envoyé en toute hâte au devant de lui le 

garde Rodilly avec une lanterne rouge à ia main, mais 

c'était trop tard, il n'était plus temps d'arrêter un convoi 

lourdement chargé et lancé avec vitesse. 

La troisième cause de la rencontre des deux convoi» 

po-ivailentia être attribuée aux chefs de station de Séou-

Saint-André et de l'Estaque, qui n'auraient pas mainte-

un entre eux l'intervalle réglementaire. 

La station de Séou-Saint-Audré n'est séparée de celle 

des Aygalades que par une distance de 1,358 mètres. Le 

chef de cette station, le sieur Houllieux, d'après le § 3 de 

l'article unique du règlement du 27 août 1853, sur les in-

tervalles, n'aurait dû laisser passer le convoi do marchan-

dises 57 que dix minutes après le passage du train de 

banlieue. Il avouu qu i n'a pas regardé sa montre, mai» il 

cioît avoir maintenu l'intervalle. Les débats ont prouve 

qu'il s'est trompé. H y a entre Séou-Saint-Audré et les 

Aygalades le souterrain rie Saint-Louis qui n'a qu'une lon-

gueur de 460 mètres. Un train de banlieue E, montant et 

aiiaut à l'Estaque, a passé en ce moment sur l'autre voie 

et s'est croisé, par couséquent,avec le train O et le convoi 

57. Or, le chef de ce tram a déclaré qu'il avait rencontre 

le train O à la tête t-.ud du souterrain, et le convoi 57 a la 

lète nord. Il n'y avait donc entre ces deux derniers lr^,n^ 

que. deux fois la longueur du tunnel, c'esi-à-dire 920 

mètres environ, moins d'un kilomètre. Le souterrain ou 

Saint-Louis touchant presque la station de Séou-Saint-

André, il est impossible que Houllieux ait maintenu l in-

tervalle de dix minutes. 
La même faute aurait été commise par le sieur Oaum , 

l'Estaque, point de de°
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d défend avec talent les intérêts de la compa-

ctes débats terminés, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

„ ktUndU que, par uu procès-verbal joint aux pièces de la 
nrneédure il 'a été constaté que, dans la soirée du 7 octobre 
de-nier s'ur le chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, un 
train d* banlieue, arrêté à la statiou des Aygalades, dans le 
irrroir d" Marseille, avait été heurté violemment par un con-
voi de marchandises qui suivait la môme voie, et que, par 
«uita de ce choc, plusieurs personnes avaient clé plus ou 
moins grièvement blessées ; 

■ Attendu que cet accident a motive la plainte et 1 instance 
correctionnelle dont le Tribunal se trouve actuellement saisi ; 
nue dans cette instance, poursuivie directement à ia requête 

ministère public et à l'audience dernière, le sieur Vasse-
lon !eséj>oux Moulard, par l'organe de M

e
 Albanely, avoué; 

p-s 'époux Crudère et le sieur Escoffiar, par l'organe de M* 
Rjiifemout, avoué, ont déclaré intervenir, comme parties 
civiles et'ont requis des dommages- intérêts conire les meul-
liés et contre le sieur Talabot, directeur du chemin de ter de 
Lyon a la Méditerranée, responsable, en cette qualité, du fait 
des préposés de cette compagnie; que celte intervention est 
régulière, et que. d'ailleurs, elle n'est pas contestée; 

« Attendu, au fond, que les d.-bats ont démontré de la ma-
nière la plus' complète que l'accident dont il s 'agit devait être 
aitribué soit à une imprudence, soit à une inattention, soit 
enfin à une inobservation des règlements, et que chacun des 

inculpé* a à se reprocher au moins une de ces trois choses; 
qu'il suffit, pour s'en convaincre , d'examiner avec quelque 
attention les charges qui pèsent sur chacun d 'eux; 

" Giume, chef de la station de l'Estaque, était soumis, par 
une disposition du règlement particulier à cette station, à 
maintenir nn intervalle de quinze minutes entre les divers 
trains qui suivaient la même voie. Or, la preuve qu'il a man-
qué à celle obligation que lui imposait le règlement résulte de 
mus circonstances dont il est lorco de reconnaître lui-mèrne 
l'exactitude : il convient d'abord que le train O a quitté la 
station à six heures ; il ne peut nier, en seeoud li°u, qu'en 
fixant à six heures vingt-cinq minutes seulement la rencontre 
de ce train à la station des Aygalades par le train n" 57, on 
lui fait une large concession, puisque ce n'est qu'à six heures 
vmgt-deux minutes au plus tard qu'elle aurait eu lieu, sui-
vant les témoins ; il avoue enfin que le train 57 n'a pu fran-
chir l'espace qui sépare la station de l'Estaque de celle des 
Aygalades qu'en ire ze minutes au moins; el alors, d'un calcul 
qu'il n'est pas possib'e de réfuter, découle contre lui cette 
couséquence que c'est à six heures douze minutes et non à six 
heures quinze minutes, comme il le prétend, qu'il a livré la 
voie au nain 57. Cette différence de trois minutes est bien 
I otite, sans doute, mais elle a une grande importune, puis-
qu'elle eût suffi à prévenir l'accident; donc c'est avec raison 
qu'on lui impute d'avoir occasionné cet accident par une inob-
servation des règlements ; 

« La culpabilité de Houllieux, cbèî destalion à Séou-Saint-
André, se lie à celle de Gaume, et elle n'est pas moins cer-
taine ; à la différence de ce dernier, il n'avait bien, il est vrai, 
qu'un intervalle de dix minutes à maintenir entre les trains, 
mais la preuve qu'il ne l'a pas maintenue ressort invincible-
ment du raisonnement que voici : Le train O n'avait sur It 
train 57 qu'une avance de douze minutes quand il est arrivé i 
la station de Saint-Henri, et, s'arrètant à ce.te station, il a 
perdu au moins deux minutes sur celte avance; le chef le 
cette station a dù cependant laisser pesscr Je train 17, 
puisque ce train suivait alors le train O à dix minuies de 
distance; mais ce qui était possible pour le chef c'e staion 
do Saint-Henri a cessé de l 'èlre pour le chef de stflfui 
de Saint-André; car, si. peu de temps que soit demeiré à 
cette station le train O (et il y est demeuré assiz de temps car 

le nombre des voyageurs était considérable), il n'a pus eu 
avec le train 57, qui le suivait sans s'arrêter, l'iiiirvallc 
prescrit; donc, de la pari de Houllieux comme de la )art de 
Gaume, il y a tu violation du règlement. Cette violatèn, déjà 

.si clairement démontrée, devient plus manifeste encoe par la 
déposition du chef du train montant E, qui atteste cu'il s'est 

croisé avec le tram O à la tête sud du souterrain k Saint-
Louis, et avec le train 57 à la tête nord du même s'Uterrain, 

'le telle sorlo que ce souterrain n 'ayant qu'une longueur de 

400 mètres, les, dt ix trains O et 57 n'étaient sériés à ce 
momeu; que il ÎX fo s celte longueur, c'esl-à-nre par uu 
ialMwalle de ceux minutes; 

« Apres Gaume et Houllieux vient Grégoire, leclief intéri-
maire de la gare des Aygalades : si de la pat t le celui-ci il 
ny a pas, comme de la pari des deux autres, une violation 
du règlement, en est fondé à lui imputer au utfifls une im-
prudence des plus graves et une iropardonnaie inattention. 
•I était six heures vingt-deux minutes, la uuilétait venue, le 
temps était brumeux ; le couvoi arrêté dans sastation était en 
retaid ; il n'était pas éclairé à l'arriére par m disque rouge, 
et malgré tout cela il ue songe pas a couvrirsa voie; quand 
c est un t'iïianl après, et sons ses yeux, que llccident arrive, 
eOMoeot prétendre que Grégoire n'a potin, ptrsa faute, con-
tribué à cet accident, lui qui pouvait si facile/ieut lu prévenir? 

« A coté de l 'imprudence de Grégoire, clef de station aux 
Aygalades, se place tout naturellement cet fc du chef de train 
bçirtOine, qui a pris la direction du train (3 banlieue O par-
tent de Marseille pour l'Estaque, le 7 oc 'bre, à cinq heurej 
du ooi r, sans s'être assuré préalablement quece train était muui 
de tous ses signaux, et qu'il pourrait, la mit venue, éclairer 
arrière du train avec un disque rouge, inprudeuce d 'autant 

plus condamnable qu'en la commettant ! a contrevenu aux 

termes formels de l'article 17 de l'jnstrotiou adressée aux 
chefs de train et gardes- frein; 

« Reste enfin Boufiis, sous-chef de jare à Marseille, de 
service le 7 octobre au moment où, à chq heures du soir, le 
train de banlieue était expédié de Maneille à l'Estaque pour 
revenir a six heures et demie-

sieurs circonstances se réunissaient pour lui commander cette 
précaution; est certainement plus lourde que celle de Houl-
lieux et de Gaume, qui n'ont manqué à leurs devoirs qu'en 
ne tenant point assez de co.npto d'une différence de trois à 
quatre minutes ; 

« En ce qii touche maintenant les conclusions prises au 
nom des paries civiles, qu'il ne peut pas être douteux qu'el-
les ne soient ondées à requérir tant conire les inculpés que 
contre le sieur Talabot, directeur do la compagnie, la répara-
tion du préjudee qu'elles ont souffert : 

« CondamneBonfils à deux mois d'emprisonnement et 200 
francs d'amendj; Grégoire à un mois d'emprisonnement et 

100 francs d'auende; Lemoine, Houllieux et Gaume, chacun 
à huit jours deprison et 50 francs d'amende ; 

«; Les condaane enfin au paiement, à tilre de dommages-
intérêts en favetr de Vasselou, de 2,000 francs, des époux 
Moulard, da la omme de 100 francs, des époux Crudère, 
de la somme de O0 fr., et du sieur Escolïier de la somme de 
200 fr.; 

« Déclare le siur Talabot civilement responsable... » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULOUSE. 

(Correspondance prticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Pésidence de M. Fort. 

Au'ience du 18 décembre. 

MEMOIRES SUR LYFAIRE LÉOTADE. — JUGEMENT OE 

COMPETENCE 

Nous avons rendu ;omple, dans notre numéro du 22 

décembre dernier, dtla décision, au fond, rendue par dé-

faut contre M* Gazene.ve, avocat à Toulouse, à raison do 

publications par lui lues sur la condamnation du frère 
Léotade. 

Voici le texte du jugmenl rendu sur l'exception d'in-
compétence proposée jar le prévenu : 

« Ouï maître Alexandr Fourtanier, avocat de Cazeneuve, 
opposaut, qui a conclu à;c qu'il plaira au Tribunal rétrac-
ter son précédent jugemet de défaut ; ce faisant, rejeter la 
poursuite pour iucompétece et indu recours, sauf au minis-
tère public à saisir, comm il en a le droit, le conseil de dis-
cipline, de la plainte, pur être statué ultérieurement ce 
qu'il appartiendra ; 

« Ouï Ht Villeneuve, prtureur impérial, qui a conclu au 
démis du moyeu de rejet por incompétence ; 

« Attendu que Cazeneuve est traduit devant le Tribunal 
correctionnel à la requête d ministère public, k raison d'un 
double dé'it d'attaque contrôles droits dont l'inviolabilité est 
consacrée par la loi, et de iffatnalion ou d'outrage envers 
deux magistrats dont il se seait, rendu coupable dans trois 
écrits successivement publiésjar lui en 1849, en 185:2 et en 
1853, dans le but de démontir l'innocence de Louis Bouna-
fous, condamné aux travaux ireés à perpétuité pour viol et 
assassinat, p ir arrêt de la Cou d'assises de la Haute-Garonne 
du i avril 1848 ; 

« Attendu qu'énoncer l'objetle l'action dirigée contre Ca-
zeneuve, la date et le but desécits incriminés, c'est suffisam-
ment établir que Cazeneuve ne [ut appuyer l'exception d'in-
compéteuce qu'il propose en rétendant n'avoir publié les 
écrits susmentionnés qu'en sa qalité d'avocat, ni sur l'arti-
cle 23 de la loi du 17 mai 1819, ai sur l'article 22 du décret 
du 14 décembre 1811, ni sur les fticles 15, 16 et 45 de l'or-
donnance du 20 novembre 182! ; 

« Attendu, en effet, que, quanti la première de ces dis-
p»sitions, elle ne soustrait à l'ictun pénale, pour ne rendre 
passibles que de simples peines diciplinaires, les avocats et 
les officiers ministériels, de qui élis émanent, que les diffa-
mations et les injures résultant cbs q'seours prononcés ou des 
écrits produits devant les Tribumux dans les instances dont 
ils sont saisis, et que, quant aux iules dispositions, les pou-
voirs disciplinaires, auxquels eLes ie réfèrent pour la ré-

pression des fautes commises par un avocat, lorsqu'elles ne 
constituent que des fautes discipltiains ou qu'elles ne sont 
envisagées que comme telles, ne ptuvtit créer aucun obs'a-
cie à l'action des Tribunaux crimnelsJoisque ces fautes leur 
sont dénoncées par le ministère piblit, comme constituant 
des crimes ou des délits; que cette règb fondamentale est ex-
pressément consacrée par les textei nSines cités par C ze-
neuve ; 

« Attendu, en conséquence, que IWotion d'incompétence 
invoquée par le prévenu doit être déclaré' mal fondée; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier •esstrt, sans s'arrêter uu 
déclinatoire proposé par Cazeneuve, ♦rdwne qu'il sera passé 
outre à l'examen du fond. » 

G'est à la suite de cette décision qna le Tribunal a rendu 

au fond le jugement dont nous avons publié le texte. 

JUSTICE ADMî NiS X JKATIVE 

sans distinction aucune de la saison rendant laquelle ils voya-

ient, comment admettre qu'un etiet de gare, chargé d'expé-
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Pousabiliie qui pesait sur 

l'arrêté de conflit est annulé, en tant qu'il revendiquerait 

pour l'administration la question de savoir si le sieur La-

combe a éle personnellement institué légataire ; il est 

confirmé en tant qu'il revendique pour l'autorité adminis-

trative l'examen des constations qui pourront s'élever 

sur la répartition faite ou à faire entre les ayant-droit, 

dans le cas où il serait décidé par l'autorité compétente 

que le legs a été l'ait à une co'lection de personnes, sans 
acception d'aucune d'elles. 

Rapporteur, M. Marchand, conseiller d'Etat; avocat du 

sieur Lacornbe, M* Rendu ; commissaire du Gouverne-

ment, M. de Lavenay, maître des requêtes. 

MINES. — ASSIbïTE DE LA REDEVANCE 

DÉPENS. 

PROPORTIONNELLE. — 

Aux termes de la loi du 21 avril 1810, la redevance 

proportionnelle à payer par les concessionnaires d'une 

mine est une contribution établie sur le produit net de 

l'extraction. Il suit de là que c'est d'après le prix moyen 

sur le carreau de la mine que doit être évalué,pour toutes 

les quantités extraites, le produit de la mine, et qu'il n'y 

a pas lieu d'en déduire les frais de transport et d'entrepôt 

laits par les concessionnaires pour faciliter la vente, en 

dehors du carreau de la mine, d'une partie desdiles quan-
tités. 

La prescription de la redevance sur les mines.devant 

avoir lieu, aux termes de la loi du 21 avril 1810 et du dé-

cret du 6 mai 1811, comme en matière de contributions 

directes, le recours contre les arrêtés des conseils de pré-

lecture relatifs à cette perception doit avoir lieu sans 

frais, en vertu de l'article 30 de la loi du 21 avril 1832. 

Ainsi jugé par confirmation de l'arrêté du conseil de 

préfecture du département du Tarn, en date du 7 mars 

1855, qui avait refusé de déduire, pour le calcul de la re-

devance à payer par la Compagnie des mines de houille 

de Carmaux, du prix de la vente, les frais de transport et 

d'entrepôt des houilles vendues en dehors de la mine. Ce 

mode de calcul aurait réduit le revenu net de la mine de 
539,208 fr. 68 c. à 495,310 fr. 42 c. 

Rapporteur, M. Aucoc, auditeur; avocat de la compa-

gnie, M° Bécnàrd; commissaire du gouvernement, M. de 
l'orcade, maîlre.des requêtes. 
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CONSETL D'ÉTAT (au cont^iticux). 

Présidence de M. Roudet, président \
H
 seoidn du 

contentieux. 

Audiences des 30 novembre et 14 décembre-, — approba-

tion impériale du 13 décembre 

LEGS AUX FllANÇAIS PAUVRES n 'uNE VILLE i LtTRANGEll . — 

CONTESTATION SUR L' EXÊCUUON DE CE LEG!. - CONFLIT. 

f Les Tribunaux ordinaires sont seuls ctniptents pour 

déterminer le sens et le caractère d'une disioàtion testa-

mentaire faite au profit des Fiançais patvr« résidant 

dans une ville étrangère, et notamment poir nconuaiire 

si leiVgs a élé fait privativement à tel préeuiani droit 

ou à une collection de personnes» sans accotio» de cha-

cune d'elles. L'ordonnauce royale qui a auUrisi le mi-

nistre des affaires étrangères * accepter le hgs an nom 

des Français pauvres ne fait pas obstacle à û> u'il soit 
statué par les Tribunaux. 

Mais, s'il est reconnu par l'autorité judtciareque le 

legs a été fait au profit des Français pauvres, sméaceep-

tion de personnes, c'est au contraire à l'admint-ration 

seule qu'il appartient do régler, conformément aiiesta-

ment, le mode et les conditions des répartitions à faire 

par l'autorité qui, aux termes des lois et ordoinnces, 

représente les pauvres, et d'apprécier les réciamitios de 

ceux qui préleudent devoir être admis au benéiife u ces 

répartitions. 

Voici quelles sont les circonstances qui ont doiué'ieii 

à cette décision : 

Le sieur Stamati Bulzari, mort à Corfou en 1842 htm 

testament aux termes duquel il léguait une parutdosa 

foriiuie aux Français pauvres qui, après sa met
y
\e 

trouveraient à Corfou, en exprimant lu volonté qu'i 1er 

fût donné des secours proportionnés à leurs besouisjut-

qu'à l'épuisement du montant du legs. Plusieurs indinlu 

prétendirent que, comme ils étaient les seuls Frayait 

pauvres se trouvant à Corfou à la mort du testaleu, le. 

legs s'était ouvert à leur profit exclusif. Ils donnèrenen 

conséquence assignation au ministre des affaires étrangè-

res, qui avait élé autorité à accepter le legs, et au.dtru-

teur de la cai»se des dépôts cl consignations, où avaint 

élé déposées les sommes léguées. 

S .r le déclinatoire présenté par le préfet de la Seitie,.
e 

Tribunal se déc ara incompétent, par le motif que les du i 

mandeurs n'étaient pas légataires personnellement desi-

gnés dans la testament; i« ne pouvait appartenir qu a 

l'auiorite administrative <iè faire la répartition des legs 

dont il s'agissait. 

Le sieur Lacornbe, un des demandeurs, .^?
t
ï;W 

du jugement. Le conflit fut élevé devant ia Cow '! 

nale de Pans, qui sursit à statut r jusqu'à ce que la qu^ 
tion d attributions fût tranchée. 

Par le décret dont la doctrine a été résumée plus haut, 

CHRONICIUK 

PARIS, 29 DECEMBRE. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, l'audience solennelle 
de la Cour n'a pas eu lieu aujourd'hui. 

La 1", la 3" et la 4' chambre ont tenu audience jusqu'à 
midi. 

Il en a été de même à la V chambre du Tribunal. 

Il n'a été fait que des appels aux autres chambres. 

— Le 6 décembre dernier, un jeune homme de dix-

sept ans offrait un manteau en vente au marché du Tem-

ple. Interrogé sur l'origine de ce vêtement par des agents 

qui se trouvaient en surveillance, le jeune homme, au 

lieu de répondre, prit la fuite. Les agents se mirent à sa 
poursuite, et ne tardèrent pas à l'arrêter. 

Conduit au bureau du commissaire de police, ce jeune, 

homme fut fouillé; on trouva sur lui une lorgnette ju-
melle et une bille de billard. 

Questionné sur la possession de ces objets, il prélendit 

avoir trouvé la bille de billard aux Champs-E'ysées ; 

quant à la jumelle, il déclara l'avoir trouvée sur une ban-

quette du théâtre des Bouffes-Parisiens, auquel il était 
attaché en qualité d'aide machiniste. 

U avoua avoir pris au magasin de ce théâtre le manteau 

qu'il offrait en vente au marché du Temple. Ce vêtement 

représenté à M. OITenbach, directeur des Bouffes Pari-
siens, fut reconnu par lui pour lui appartenir. 

Le jeune machiniste était, le sieur Fourneaux, dit Laf-
ferrière, ouvrier cordonoier. Depuis quinze jours, étant 

sans asile, il couchait au théâtre, avec la permission du 
concierge. 

Ayant su que ce jeune homme avait logé dans un garni 

de la rue Guérin- Boisseau, M. le commissaire de police 

s'y rendit, et apprit que Fourneaux avait été renvoyé de 
ce garni pour vol d'un paletot. 

11 comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle. 

1! persiste dans ses explications précédentes à l'égard 

de la bille et de la jumelle; quant au manteau de M. Of-
fenbadb, voici ce qu'il dit : 

Je l'ai pris au magasin un jour qu'il pltuvait très fort, 

afin de me garantir de la pluie, mats je n'avais pas l'in-

tention de le voler. | 

M. le président : Comment se fait-il alors qu'on
 v ,s 

ait arrête au moment où vous l'offriez en vente ? , , 

Le prévenu: Je passais par le Temple, alorj- '
me 

vient de savoir, par simple curiosité, ce q
,_

 'e manteau 

pouvait valoir. Je demande à un mare*"' ' " ^
u t

'
s

'-"
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 | 

que ca vaut? » Aussilôl on m'arrête , . . 

M. le président : On ne vous • P
as arrete a,ns!

> o»/
0
^ 

a demandé d'où vous terne- -
e
 manteau, et au lieu de re-

poudre, vous avez pris
 u ,u

'^
e

- • 
Le prévenu : Ce"

 ljn M
U pourtant, que je ne_ voulais 

que savoir ce o
1
-

1
' valait et que je l'aurais reporté au mâ-

che, qui avait déposé 16,000 francs destinés à acheter 

d^s valeurs de bourse, palais de l'Induslrie, actions du 

Nord, actions du Midi ou Docks, etc., et qui n'a jamais 

reçu ni comptes, ni argent, ni valeurs. 

Puis viennent d'autres déposants, trompes comme les 

premiers dans des circonstances analogues. 

Au nombre des dupes, la prévention signale plus par-

ticulièrement, comme appréciation morale des actes du 

sieur Hodiaux, la demoiselle Baguet, blanchisseuse, et e 

sieur Camus, cabarelier, gens illettrés, anciens locataires rlu 

prévenu, qui, à ce titre, avaient cru pouvoir se fier à lui 

plutôt qu'à tout autre, et qu'il n'a pas craint de dépouiller 

de leurs petites économies. 

A quelle cause était due cette faillite si prompte et, re-

lativement, si considérable ? L'instruction a établi que ce 

n'est pas seulement à des pertes de Bourse, mais aussi, 

et surtout, à une vie de désordre et de dissipation. L'ins-

truction constate, en effet, qu'il habitait à Sablonville une 

maison d'une valeur de 100,000 francs, qui est à peu 

près sou seul actif, et que cette maison était meublée avec 

une extrême somptuosité. 

Dans sa position de négociant failli, cette circonstance 

devient un chef d'inculpation de banqueroute simple. De 

plus, le syndic de la faillite n'a trouvé aucune trace de li-

vres; il n'existe pas non plus de déclaration de cessation 

de paiement. 

L'instruction constate encore, et le prévenu l'avoue, 

que son industrie principale consistait à parier sur la 

hausse et la baisse des valeurs et des effets publics, c'est-

à-dire à jouer à la Bourse. 

Enfin, l'industrie d'Hodiaux, si dangereuse pour ceux 

qui fréquentent la Bourse, est une usurpation des fonc-

tions réservées par la loi à des officiers publics particu-

liers, et son exercice constitue un délit. 

Il est dit en commençant que le prévenu, qui a élé plus 

de dix ans commis de MM. Rigaud, a quitté cette maison 

dans des circonstances défavorables. Il a été, en effet 

constaté qu'il manquait à la caisse de MM. Rigaud plus 

de 100,000 fr. en écus ou en valeurs, et que ce déficit 

avait pu être attribué avec assez de vraisemblance au 

prévenu pour qu'il en accepiât la responsabilité pécu-

niaire; il a été en outre constaté qu'il est intervenu entre 

Hodiaux et son patron une transaction qui a réduit cette 

responsabilité à la somme de 50,000 fr. que le prévenu 

était hors d'état de payer, mais pour laquelle il avait don-

né différentes garanties qui ne paraissent avoir rien pro-
duit jusqu'à ce jour. 

M. l'avocat impérial Try a soutenu la prévention. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Lachaud pour le 

prévenu, a condamné celui-ci, sur les chefs d'abus de 

confiance, de paris à la Bourse et de banqueroute simple, 
à huit mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de l'Est et la 1" division militaire, M. 

Olivier, lieutenant-colonel au 87' régiment d'infanterie 

de ligne, a été nommé juge près le Conseil de révision 

permanent de la division, en remplacement de M. le lieu-

tenant-colonel Pinard, du 55* régiment d'infanterie de li-

gne, chargé d'une mission spéciale pour l'exercice au tir. 

M. Lourde Delaplace, capitaine au 77" régiment d'in-

fanterie de ligne, a été nommé juge près le Conseil de ré-

vision, en remplacement de M. Péré, capitaine au 2
e
 ré-

giment de la même arme. 

Par une autre décision de M. le maréchal, motivée par 

les mouvements de troupe qui viennent de s'opérer dans 

la garnison de Paris, M. Ridoux, capitaine au 3" régi-

ment d'infanterie de ligne, a été nommé juge près le 2* 

Conseil de guerre permanent de la division, en remplace-

ment de M. Rolland, capitaine au 55
e
 régiment d'infante-

rie de ligne; — M. Huet, capitaine au régiment des cui-

rassiers de la garde impériale, a été nommé juge près le 

même Conseil, en remplacement de M. Passant, capilaiue 

au 15' bataillon de chasseurs à pied ; —M. Davézac, sov_ 
lieutenant au 13° de ligne, a été nommé juge prèsj^g. 

me Conseil, en remplacement de M. Dubus, stv 

liant au 90' régiment de la même arme. 

Le sieur Meynard, maréchal-dus chef au régi-

raTe, a élé égale-
men de gendarmerie de a garde gtf '

 en
 ^

em
_ 

ment nomme juge près le 2" Çor.
major

b

au 55
.'

ré
^ 

placement de M. Petitjean, se-
 J

 ° 
d'infanterie de ligne. 

. ., . , ia fête du 29, de remarquables strophes ont 
A I occasion^ j,

ar &
j Galoppe d'Ouquaire sur l'air national 

j
 |
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^

ro
J''Hortense. Cet hommage à l'Armée, agréé par 

g° y.'Ërnpereur, vient de paraître richement illustré au 
nesirel, 2 bis, rue Vivienne. 

gasin. 
Le T«°una! condamne le tire venu a atx mots de pri-

son. 

— A l'Opéra-Comique, Haydée, opéra en trois actes, jou^ 
par MM. Puget, Bussine, Jourdan, liicquier, M"" Lefebvre et 
Bélia ; précédé de Oeucalion, joué par M. Mockeret M

11
' Le-

mercier. 

— Au théâtre des Variétés, ce soir, 2'd' représentation du 
Royaume du Calembour, le grand succès du moment. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Dimanche, représentation ex-
traordinaire offerte à l'armée d'Onent. Quatre cents places 
ont élé acceptées par M. le maréchal Slagnan pour être dis-
tribuées aux soldats de toutes armes revenant de Crimée. 

— Le Jardin-d'Hiver donne aujourd'hui dimanche, 30 dé-
cembre, un concert avec le concours de la musique des gui-
des, et le 2 janvier, un bai d'enfants, dirigé par Mussrd, qui 
f
era

 entendre son bVau répertoire des bals de trait, 
i— Le sieur Hodiaux comparaît devant 'e Tribunal cor- | 

rectionnel (8
e
 chambre), comme prévenu ; 1" d'abus de ! 

confiance ; 2° de s'être livré à des paris à la Bourse sur la 

hausse et la baisse ; 3° de s'être immiscé dans les fonc-

tions d'agent de change ; 4° de banqueroute simple. 

Voici les faits relevés par ia prévention: 

Le nommé Hodiaux, après avoir été pendant plus de 

dix ans le commis de MM. Rigaud oncle et neveu, agents 

de change à Paris, dut quitter cette situation dans des cir-

constances défavorables, dont il sera parlé tout à l'heure. 

Il fit alors comme tant d'autres, qui exercent leur indus-

trie à la Bourse. Sans aucuns capitaux, sans raisons au-

cunes pour inspirer la confiance, il ouvrit un cabinet de 

négociations de valeurs industrielles, ou plutôt, pour par. 

1er le langage du lieu, il se lit courtier marron, c'est à dire 

intermédiare illégal des opérations de Bourse que les^ 

agents de change ont souk le droit de laire. 

Bientôt, voulant donner plus d'importance à sa situation 

personnelle et à ses affaires, il agrandit ses bureaux, aug-

menta le nombre de ses commis, prit une patente de ban-

quier, et parvint ainsi, à l'aide de ces moyens grossiers, 

mais toujo us couronnés do succès, à inspirât
1
 confiance au 

publie crédule. Mais ce ne l'ut pas pour longtemps, car sa 

transformation ne date guère que dutoois de novembre 1851, 

et, dès le 16 février suivant, il était en fuite, laissant der-

rière lui, à côté d'un actif assez peu important, un passif 

considérable de 200,000 fr., el beaucoup do dupes do tout 

U 'an^t", jusqu'à une bauchisseuse et un cabarelier. 

V Sur la poursuite de ses créanciers, la faillite a éléju-

iciairemenl déclarée à la date du 5 juin 1855. 

i Les principales victimes sont : 1° le sieur Gautier, qui 

\i avait déposé, le 17 janvier 1855, 15,328 francs pour 

\ acheter douze actions du chemin de fer d'Orléans et 

10 fr. de renie 4 1 12 pour cent, et qui n'a jamais reçu ses 

les en échange de son argent; 2" M. Bjucauli, qui avait 

*X 4.500 fracCS pour un achat de renie ; 3" M. Qmn-

SPECTACLES DU 30 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . Par droit de conquête, Péril en la demeure. 
OPÉRA-COHIQIE. — Haydée, Peucàlion. 

ODÉON. — La Florentine, Peintres et Bourgeois. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — L'Habit de noce, le Barbier de Séville 
V ACD^ VILI .C . Le Fils de M.Godard, k Dernière Conquête 
V ARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE. — Le Cam
;

> des Bourgeoises, lo Temps perdu. 
PâLaiS-RoiiL — Avait pris femme... le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN . ~ Représentation extraordinaire. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GAITS . - 'Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE JMPÉRRL DU CIRQUE. — Lo Donjon de Vinceunes. 
FOURS . — Les Petites Danaïdes, Mari enlevé. ' 
ïli'tLASSEMENS . — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Le Médecin saus enfants, M. Chapolard. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Médecin dts Mo.itards, Vendangea. 
llouFFEs PARISIENS (Cliamps-Llysées). — Relâche. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT- IIOUDIN (boul. dos Italiens, 8). — Tous lessoirsàSh. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huif heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALESTINO. — Soirées dansp.ntes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dunenches. 

SALLE SAINTE -CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, graudo apirée parisienne. 

Imprimerie de A. GuYOT,rue Neuve -dc, 'tiathurips. 18. 
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AVIS IMPORTANT, 
lies Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau du 

tournai, ainsi que celles de 51 M. les 

officiers ministériels, «elles des Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac 

ltonnatres, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de ronds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypolhè-

qucs et jugements. 

Le prix de la ligne à Insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. oO c. 

Quatre fois et plus. ... 1 SS 

Ventes immobilières. 

MU DES CRIÉES, 

MAISON RUE JOUBERT. À PARIS 

A PARIS RUE DES SAINTS PÈRES 

IMJ ET QUAI DES ORFÈVRES 

Etude de M" (àiBAlXn, avoué, rue Neuve-des-

Bons-Eufaiits, 5. 

Vente, en l'aulience des criées, au Palais-de-

lustice, le mercredi 23 janviei 18S6, en deux lots 

qui ne seront pas réunis, 
1° D'une belle SIA1SOX avec cours et jardin, 

sise à Paris, rue des Saints Pères, 9. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

Superficie totale de l'immeuble, 85b mètres en-

viron. 
Revenu brut évalué 15,500 fr. 
2° D'une autre MAISON sise à Paris, quai 

des Orfèvres, 38. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

Revenu brut, 6,000 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' tilBAI ILO, avoué poursuivant; 

A M* Levesque, avoué colicitant, rue Neuve-des-

Bons- Enfants, 1 ; 
A Mc Bournet- Verron, notaire, rue Saint-Iio-

noré, 83. (5278) 

3" A M" Boinod, avoué à Paris, rue Ménars, H; 

4° Et à M* Deiahaye, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 10. (5280) 

MCK.??M ARMES DE L'OISE 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le paiement de l'in-

térêt à i pour 100 à partir du 11 juillet jusqu'au 

31 décembre 1855, soit par action 4fr. 25 c, sera 

effectué au siège de la compagnie, rue de Proven-

ce, 70, le 15 janvier et les jours suivants, de 11 

heures à 3 heures. 
.Le secrétaire du conseil, 

(14860/ F. BAIGXÈRES. 

CIE DES CHEMINS i*. FER ou MIDI 
Et du Canal latéral à la Garonne. 

MM. les actionnaires saut prévenus que les in-

térêts à 4 pour 100 l'an du deuxième semestre de 

1855, seront payés à raison de 10 francs par ac 

tion, à dater du 1 er janvier prochain : 

A Paris, à la caisse de la société générale de 

Crédit mobilier, place Vendôme, 15 ; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra 

tion, allées de Tourny, 33; 
A Toulouse, chez M M. J. et P. Viguerieet C'. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

(I 4735 J* r G' POUJARD'HIEU. 

Etude de M" DUCHÉ, avoué à Paris, i 
Neuve-des-Petits-Champs, 45. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 12 janvier 

1856, deux heures de relevée, 
D'une MAlSOiH sise à Paris, rue Joubert, 7 

Mise à prix: 80,000 fr. 

Revenu, susceptible d'une grande augmenta-

tion, 7,220 fr. 

S'adresser: 

1° A M* DUCHÉ ; 
2° A M* Estienne, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 34 ; 

3° A M" Vassal, notaire à Paris, rue Thérèse, 5 
(5256) 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRES, VIGNES, PRÉS 
Etude de M" DUO H Kit Y, avoué à Paris, r 

de Mulhouse, 9. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, chez le sieur Trublereau, à Genay, 

arrondissement de Semur (Cùte-d'Or), par le mi 

nistère de M c Gouncd, notaire à Semur, le diman 

che 13 janvier 1856, heure de midi, et les jours 

suivants s'il y a lieu, 

En cinquante-sept lots, 
Da diverses PIÈCES DE TERRE, VI-

CrVES et l'KÉM situés aux territoires de Genay, 

Viserny et Villaines-les-Prévotes, arrondissement 

de Semur (Côte-d'Or), 
Sur la mise à prix totale de trente-neuf mille 

huit cent soixante-cinq francs, ci 39,865 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M« DROHERV, avoué à Paris; 

2° A M* «OU .v©o, notaire a Semur (Côte-

d'Or) ; 

la nomination d'une commission d'examen de ses 

comptes ; 4° sur la démission du conseil de sur-

veillance et sur l'élection d'tn nouveau conseil; 

5" enfin sur les modificatiomstatutaires qui pour-

raient être la conséquence desdites propositions 

et de leur adoption. Pour dre admis à l'assem-

blée, il faut être porteur di cinquante actions au 

moins, el les avoir déposé» trois jours au moins 

avant l'époque de la réunbn, au siège social, rue 

du Faubourg-Poissonnière 5. 

Le président du conseil, Le secrétaire. 

(14879) BOUROU. JOLY. 

SOCIÉTÉ A. GAMREY ET C 1E 

CONVOCATION D'ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de' la société A. (*ani 
bey et C% dite Compagnie, foncière du Raincy, 

sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire par le conseil de surveillance, pour le mer 

crèdi 16 janvier 1856, à une heure de relevée, 

dans les salons Lemardelay, rue Richelieu, 100, à 

Paris. L'assemblée sera appelée à délibérer, d'à 

près les propositions du conseil de surveillance 

1° sur la demande de révocation du gérant ou sur 

l'acceptation de sa démission, s'il la donne d'ici 

là; 2° sur le remplacement dudit gérant ; 3° su 

de natation, bretelios , 

varices, tt^si^SS,^ 
de voyage, peignes en caoutchouc Z*\ et * 

loule d'objets très utiles en vovage Grand L 
l'meBta.qual.tégar.niie.prte/A^^-

• (1478!)* ' 

GAZETTE DES CffllNS HE FER 
COURS GÉNÉRAL DESACTIONS, par JACQUES 

RRESSON, paraissant trjs les jeudis, indiquant 

les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-

rendu, les recettes de; chemins de fer, canaux, 

nés, assurances, Créot foncier, Crédit mobilier, 

etc. 31, place de ia Bcurse, à Paris. 7 fr. par an; 

départements, 8 fr. (Eivover un mandat de poste). 
(14863)* 

BLOUSES IN CAOUTCHOUC. 
De langue, très ,-oli-es, au prix de. ... 15 fr. 

De chasse, très légees, au prix de 20 fr. 

Spécialité de vèements imperméables eu tous 

genres pour hom.rts, dames et enfants. 

Manufacture géérale de caoutchouc, G. Tardif 

et O, 296, rue Sl-lartin, au fond de la cour. 
(14797), 

TRK. BONS VINS 
BORDE itiSBOLiRSOCSEet AUTKES. 
A OO c. la b'"' ISO fr. la pièce rendueàdomi 1 

A «5 — iO» — — 
A S.» — ««S — — 
C* Bordelaise t Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14768). 

LEBIGRÎÎsprJcTÂ DECAOUTCHOUC 
142, RUE DEAIVOI.I, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

d l'Arbre-Sec et du Roule. 

MANTEAU} ET PAKETOTS DOURLE FACE ET ORDI 

MAIRES , chassures, tabliers, coussins, ceintures 

ÉTRENNES 

boulevard des Capucines. 

EXPOSITION GÉNÉRALE. 
Bronzes d'art. 

Ebéniiterie. 

Maroquinerie. 
Nécessaires. 

Fantaisies. 

Bois sculptés. 

Cartonnages. 

Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTRÉE. 
OUETS D'ENFANTS.^/ 

Changeaient da domlellsj 

frmr «nui ffnmMmmnt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAXSOX DE VENTE. 

88, fl »»t«9«f J 

PAVILLON DE HANOVRE. 

li'iiitiu iitiiiiitt 

m u FABWOUB c. oinusToru rr ch. 

M'Ait A1VS 

Paris l<> fr. 
Départements 1£ 
Etranger ' 16 

JOURNAL DES CHEMINS DE FER, 
OU CRÉDIT FOMM DE/MCÏ Ef DE TOUTES "LES GRANDES E.WREPM ES PAR ACT10XS, 

Btonn'c en prisne si tout nito.iiié nouveau pour un an, à partir du V janvier 1856 

i u»s Màmmmm CARTE COLORIÉE 

DES CHEMINS DE FER rKiïSiïiKA^, , 2° M TABLEAU SïiWTIÎlE DES CHEMINS DE FER 11! WI. AIS. 
indispensable aux personnes qui placent leurs fonds sur les VALEURS des compagnies de chemins de fer. 

L'INDUSTRIE paraît tous les samedis sur très beau papier, format grand in-4", avec 16 pages d'impiessio). £!e journal, qui a acquis une position si élevée dans ia presse industrielle, et que des 

tables complètent à la fin de chaque année, offre un répertoire toujours au courant de tous les do -uminU, de toutes les notions nécessités aux CAPITALISTES et aux SPECULATEURS. 

Adresser le prix de l'abonnement en un mandat sur la poste à l'ordre de M. TERGNIOLLE, propriétaire-directeur, rue Richelieu, 108, Paris. 

LINDUST 
Isa publication légale de* Acte* de Société est obligatoire da»« la C1AZKTTB »BS§ TRIRUNA.UX, 1<H DROIT et le JOURS AL CiâNÉRAL ©•A ^1?I€H»S. 

Ventes mobilières. 

AUTORITÉ ftSJUSTICt 

Enl 'liotel des «lommissaires-Pri 
«eurs.rueS^ssini

 6
. 

Le 21 décer»içe-
Consistant en tapis>Vabie ar, 

moire, pendules, etc. X3444) 

Sur la place.de la commu 
Courbevoie, 

Le 30 décembre. 
Consistant en armoire, tables, 

guéridon, fauteuils, etc. (3415) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossrai, 6. 

Le 30 décembre. 
Consistant en fauteuils à fonds 

élastiques. • (3446) 

Le 31 décembre. 
Consistant en tables, chaises, 

piano, cauapés, fauteuils.etc (3447) 

Consistant en bouteille», bou-
chons, lattes, commode, etc. (3448) 

Consistant en tentes, châssi8 ,b&-
' tons, rideau)!, perches, etc. (3449) 

Consistant en tables, buffet.éla-
gère, chaises, pendule, elc. (3450) 

Consistant en tables, chaises, di-
van, commode, rideaux, etc. (2451) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
chaises, labiés, pendule, etc. (3452) 

Consistant en commode, tables, 
chaises, bureau, etc. (3453) 

Consistant en chaises.commodes, 
glaces, tantes, poêle, etc. (3454) 

Consistant en comptoirs, rayons, 

châles, cache-nez, elc. (3455) 

Consistant en bureaux, carlon-
„ nier, tables, chaises, elc. (3456) 

Consistant en console, table, bu-
reau, armoire, penduteB .etc. (.3457) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Martyrs, 40. 
Le 31 décembre. 

Consistant en comploirs.bureau, 

chaises, cartonniers, etc. (3458) 

En une maison sise à Paris, rue 
Ue l'Echiquier, 36. 

Le ai décembre. 
Consistant en piano, tables, lau-

'euils, canapé, chaises, etc. (3459) 

Eue du Faubourg-Sainl-Denis, 86, 

à Pans. 
Le 31 décembre. . 

Consistant en bureaux, chaises 
fauteuils, armoires, etc. (3460) 

A Paris boulevard Montparnasse 
145 et 147. 

Le 31 décembre. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, étaux, soufflet, etc. (4360 

Rue Richelieu. 20, il Paris. 
Le 31 décembre. 

Consistant en comptoir, tables, 

chaises, secrétaire, etc. (4362; 

A été annulée comme n'ayant 
pas élé revêlue des formalités vou-
lues et comme ayant été consentie 
par un individu pourvu d'un con-
seil judiciaire sans l'assistancede 
ce dernier, 

A. SANDRAL. (2752)-

D'un acie reçu par M e Aumont-
Thiéville et son collègue, notaires 
a Paris, le dix-sept décembre mil 
huit cent cinquante - cinq, enre-

^Ai'iêté entre M. Titus LESPÈS, 
n ?f«ciant à Saint-Pierre (Martl-
niqwvj. demeurant, et alors à Pa 
ris, rueVi,. Chaussée-d'Anltn, si, 
et M. Pterr£A nûré DECOSTER, in-
genteur-méca^Men demeurant à 
Pans, rue btanisri. g ej a D js 

Il a été extrait béatement c 
qui suit : 

Article i". Est et démets dis-
soute, a partir de ce jour, >< 
ciéié formée entre les parties 
deux actes sous signatures privées' 
en date du sept août mil ltuit cent 
cinquante - quatre , portant les 
mentions suivantes : Enregistré à 
Paris, le neuf août mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 101, recto, 
case 7, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris pour 
double, signé Pommey, el enregis-
tré à Paris, le neuf auût mil huit 
cent cinquante- quatre, folio 109, 
recto, case 5, reçu cinq frat.es cin-
quante centimes, décime compris, 
signé Pommey), pour la prise el 
l'exploitation de divers brevetsdont 
le détad estporlé auxdits actes. 

Art. 9. Au moyen des présentes, 
la société qui a existé enlre les 
parties se trouve entièrement li-
quidée; leurs droits et leurs inté-
rêts sont définitivement séparés et 
réglés, et elles déclarent se don-
ner respectivement décharge et 
quittance des obligations qui in-
combaient à l'une et à l'aulre d'a-
près les actes ou sept août mil 
huit etint cinquante - quatre, qui 
ont cessé d'exister et qui seront dé-
sormais considérés comme nuls et 

non avenus. 
Pour extrait : 

Signé : Al'MONT. (2755)— 

D'un, jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine 
le vingt novembre mil huit ceui 
cinquante-cinq, enregistré, entre : 

i«r M. Alpnonse SAiSDRAL, pro 
prtéiatre, rue Chaplal, 25, & Pa 

5» M. Marie SERPANT1É, pro-
priéiatre, passage Sau.mer, 18 ■ 

3<>M. Léon-Nicoba, bUcHtl. dit 
Léon UUuRET UE bERiNIS, houime 
de ieUriki impasse Mazagran, i j 

Y» fil M. COMAhïlN, avoué, con-
seil judiciaire dudtl sieur Ducrel 

rue Bergère, 18, à Paris ; 
Il appert : .... 
Que la société formée enlre MM 

Sandral, Scrpanliè et Ducrel, sui-
vant conventions verbales eu date 
à Faris du vingt -deux juin mu 
huit cent cinquante-cinq, pour l'ex-
ploitation du Moniteur uramali-
que, journal des théâtres, doin le 
siège était a Paris, passage Sauf 

ni»r, 18, 

personnes qui prendront des ac-
tions, une société ayant pour but 
la formation et l'ajministration, 
entre tes pères de famille de toute 
ta France, d'a-<sociutions civiles 
appliquées à lous les âges conire 
les chances du tirage au "sort; 

Que la durée de la société a été 
fixée à quatre-vingt-dix ans, à 
compter du jour dudit acle ; 

Que la raison sociale est CDINAT 

et C«; 
Que le capital de la société a été 

fixé à un million de francs, divisé 
en deux mille actions de cinq cents 

francs cltacune ; " 
Que le siège social est à Paris, 

rue du Faubourg-Montmartre, 57; 
Que la société sera géréo et ad-

ministrée par M. Cuinat ; 
Oue M. Cuinat a apporté » la. so-

ciété toutes les assurances réali-
sées, la clientèle, et l'organisation 
qu'elle a créées, ainsi que les meu-
bles et le matériel complet de l'é-

lissement, le tout pour la somme 
r»<;ent soixante mille francs, pour 
laqMiç n a été attribué à M. Cui-
nat iroXcent vingt actions, qui se 
sont trouas ainsi entièrement 
libères. \^ 

En suite se -i*ouve la mention 
uivante : 
Enregistré à Paris, Wirième bu-

reau, le vingt -sept déchire uiil 
huit cent cinquante-cinq, &MQ I, 

verso, case i™, reçu un franc, t e ^ 
deux décimes compris, signé Saui-

nier. 
Extrait par ledit Me Boissel, no-

taire soussigné, delà minute dudit 
acle étant en sa possession. " 

(2713) 

a seul la signature sociale, dont il 
ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société. 

Le fonds social est fixé à deux 
millions de francs, divisés en qtia 
tre séries de.eina rwa mille francs payaUlo au moyen de lareoise 

chacune, qui sont représentées par 
des actions au porteur. Les actions 
des deux premières séries sont de 
cinq francs, et celles des deux der-
nières de vingt francs chacune. Le 
fonds social peut être augmenté 
par délibération de l'assemblée gé-

nérale. 
Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Signé : TRÉPAGNE . (2746) 

LEDODX et C , dès aciions k 1<-
Jite société dont le chitra no-
minal est do mille francs, noyei-
nant un prix à forfait d( mis 
cents francs par chaque acuon 

Elude de M* DELECZE, successeur 
de M. Eugène Letèvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
D 'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris le vingt-deux dé-
cembre mit huit cent cinquante-
cinq, enregistré, enlre M. Alphon-
se IIAMU ANT , négociant, demeu-
rant â Paris, rue ou Cloitre-Saint-
Merri. 18, et M. Antoine - Félix 
MOINE Y i rnori^taire, demeurant 

a t aria, ru« de Ittvoli, 78, 

Appel l ; 
Il a été établi entre les susno m-

més une société en nom collectif 
ayant pour objet le commerce dès 
épiceries et denrées coloniales en 
gros et demi-gros, avec siège so-
cial à Paris, rue du Cloîlre-Saint-
Merri, 18, devant durer dix an-
nées consécutives, commençant le 
premier janvier mil huit ceni cin-
quante-six el Unissant le trente el 
un décembre mil huit cent soi-
xante-cifiq, sous la. raison MAN1-
GALNT et F. MOliSEliY, chacun des 
associés, gérant responsable et so-
lidaire, pouvant user de la signa-
ture sociale pour les affaires ue la 
so'ciélé seulement, sans pouvoir 
l'employer, soii à des emprunts, 
soit à des acceptations a décou-

vert. 
Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (2757) 

D 'un acte reçu par M» Antoine 
Boissel, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt décembre 
uni nuit eenl cinquante-cinq, 

Il résulte : 
Qu'il a été établi, entre M. Feriol 

CULNAT, directeur do l'association 
civile l'Avenir, demeurant à Pans, 
quai de la bie.e, 24, le comman-
ditaire dénommé audit acle el les 

D'un acle sous seings privés, en 
date du quinze décembre courant, 
enregistré, le vingt-deux du même 
mois, folio 157, ieeto, case 2, par 
Pommey qui a perçu six francs 

pour droits, 
11 appert : 
Qu'une société a été formée pour 

neuf ans et trois mois, entre les 
sieur et dame Louis LEGKliî et les 
sieur et dame ESTRABAT, comman-
dilaires , pour l'exploitation du 
café rue de Miromesnil,! 11, dont 
les sieur et dame Legret sont cons-

titués gérants. 
Les achats de marchandises de-

vront être faits au comptant, et les 
sieur et dame Legret ne pourront 
souscrire aucuns billet et engage-

ments. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur pour faire insérer. 
Pour extrait. 

DESBROSSES. (2747) 

LES P0RCHEROHS. 

D'un écrit sous signatures privées, 
à Paris, du vingt décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré et 
déposé pour minute àMe Trepagne, 
notaire à Paris, par acte devant lui 
du vingt sept décembre, même an-
née, aussi enregistré, 

11 résulte qu'une société en nom 
collectif et par aciions a été établie 

Entre : 
M. Achille CHAUVET, proprié 

taire, demeurant à Paris, rue Geof-

froy-Marie, 5, 
Et un commanditaire y dénom 

mé. 
Cette société a pour objet la fon-

dation et l'exploitation sur un ter-
rain situé à Paris, à l'angle des rues 
Lamartine el Cadet, d'un établisse-
ment destiné à des cafés, billards, 
concerlB et autres jeux, diverlisse-
menls et représentations autori-

sées. 
Le siège social est rue Geoffroy 

Marie, 5, à Paris. 
La durée de la société est de 

trenle-lrois années , à partir du 
vingt décembre mil huit cent ein-
quante-ciuq, jourde la constilution 
définitive. 

La raison et la siguature sociales 
sont : CBAUVET el i>, et la déno 
initiation : les Percherons. 

M. Chauvet, gérant responsable, 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris, le dix-huit décembre iwil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le vingt-deux du même mots, 
lolio 157, verso, case 5 1 1 6, par 
Pommey, enlre M. François-Louis 
LEDOUX, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Puissotiniè-
re, 68, et les aulres personnes dé-
nommées audit acte, il a élé, extrait 

ce qui suit : 
Art. 1". 

Il est formé entre les susnom-
més cl les futurs adhérents au pré-
sent acte une société en comman-
dite et par actions, dont M. Ledoux 
sera seul gérant responsable com-
me fondateur ; les antres susnum-
jnés simples commanditaires. 

Art. 2. 
L^spciété a pour objet : 
1° L'ftkQjniiation dont elle obtien-

drait la coïw-jjssiou, l 'acquisition ou 
localioti^H, manipulation, la-

vente ou l 'applic<ioii du produit 
des mines d 'Asphalv, ou de loule 
autre espèce de bitume propre à 
l'industrie; 

2° L'entreprise en France à l'é-
tranger de bordures et dallages en 
granit, de pavages et de chaussées 
en asphaltes, bitumes ou tout au 
tre matière composée. 

Art. 3. 
La durée de la société est fixée à 

quarante années, qui commence-
ront le premier janvier mit huit 
cent cinquante-six. 

Art. 4. 
La raison sociale sera LEDOUX et 

C«. 
La société prendra telle dénomi-

nation que les circonstances et la 
nature particulière de son exploi-
tation feront paraître la plus con 

venable. 
Art. 5. 

Le siège de la société sera étabf 
à Paris. 

Art. 6. 
Le capital social est fixé à un 

million; il est représenté par dix 
mille aciions de cent francs, don 
nant droit chacune à un dix mil 
lième dans la propriété des valeurs 
sociales, à un intérêt annuel de 
cinq pour cent et à une pan pro 
porlionnelle dans les bénéfices. 

Arl. t. 
La présente société sera consti-

tuée aussitôt après la souscription 
de six mille aciions. 

Art. 8. 
Les actions seront émises pari 

gérant et signées par lui; elles se' 
ront au porteur, extraites d'un li-
vre a souches et numérotées de Un 
a dix mille. 

Art. 12 
Chaque souscripteur d'actions 

dont ta souscription sera antérieu-
re à la déclaration de constitution 
de la société, versera, dans la hu 

de trois aciions libérées de ia 
présente société ; 2a à acqtérit de 
M. Meyrac, propriétaire à Da;, la 
cession de ses droits d'expoitition 
des mines de bilume et œsenalle 
situées à Maesla et à Mont<vitt,dans 
la 'province d'Alava, royaimed'Es-
pagne, et à payer le prit di celle 
cess'on en actions libéi ôs jusqu'à 
concirrc.ncc .de deux cent Juatrc-
v'mgt mille francs, actions qui fe-
ront P'irtie de la souse pton des 
six mille actions exig&s pour la 
constitution de la sociéti. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture : 

F. LtDOl X, (2753) 

Elude de H« lETlf-BERGO^'Z, wnu é 
à Paris, ru\ Neuve-Saft- Augus-

tin, 31. 

D'un acle sous slgnitures pri-
vées, en date à faris di vingt-sept 
décembre mil htit etnteinquante-
inq, enregistré à farte le vingl-

hliil décembre, mène mois, folio 
1S2, verso, case 1, aide receveur, 
qui a perçu pour dois huit francs 
quarante centimes bdil acte fail 

quadruple entre : 
1» M. Jean - Jiseyh -^Napoléon 

JOURDAN, négocSnt demeurant à 
Paris, rue du Faib<urg-Sainl-Ho-

noré, 248, ... . 
2» El un comiianlilaire dénom-

mé audit acte ; 
11 a été extra» ceaul suit : 
Il est formé ente M. Jourdan 

sus-nommé dan? part, le corn 
manditaire déionmè audit acle, et 
lous ceux qu] souscriront les ac-
tions y erééé o> qui en devien-
dront propriétés, 

Une Bocièltei! commandite par 

aciions. , , 
M. lourd» sffaseul gérant res-

ponsable. 
La société P>ur objet : 
1» Le co' mirce de houblon et 

aulres arti'e8lit marchandises de 

brasserie, 
2° Et tUt«* labrtcatioiis qui se 

rattacher'611 & ue commerce.Elle" 
ne pourr *re engagée dans au-
cune opétt'on étrangère à ces ob-

icts ^DéC^^ 
Le siéf- * Ia société est fixé à 

Paris a ctmicile de M. Jourdan, 
actueilSw rue du Faubourg-

Saii,t-pn<ré . *.«• ' , , ■ 
La r;s0! 30ulale sera : J. JOUR-

DAN ec'- . , :,,„ 
L a (iré de la société sera de 

vingt-niées, q U j commenceront à 

parti dt premier janvier mil huit 
J. en ,;iniuante-six, pour Unir le 
tren ; e'un décembre mil huit cent 
soj.nt'-quinze. 

L.soiété est dès à présent cons-

"'/idrée de la société pourra être 

Drroée, sur la proposition du 
upan' par une décision de l'as-
ïaibie générale des actionnaires, 

^esipports de M. Jourdan ont 
1 éalués à la somme de cin-
arc mille francs, 
eonds social, composé de ces 

dprls et d'une somme de deux 
Jntinquanle mille francs à four-
)r»ar les souscripteurs d'actions, 
itlixé à la somme de trois cenl 

iile francs. 
1 est représenté par cent vingt 

de deux mille cinq cents le lu uuuieiG, iGisGiu, uuus la nm-plions "1 v.v>-. 

laine du jour de cette déclaration t31"5 * chacune, 
le monta'utdes actions par lui sous -1 U pourra être augmenté, sur la 
crites. proposition du gérant , par une 

Les personnes qui souscriron'l(iiil)ération de I '.as9em blée géné-
des actions postérieurement seron 1'"'" ues actionnaires, 
tenues d'en payer le prix compta? Le commanditaire dénommé au-
eonlre la remise des tilres 1 dit acle a souscrit quatre actions. 

Les autres actions seront émises 
par le gérant au fur et à mesure 
des besoins de l'entreprise. 

Les actions sont au porteur; 
elles sont extraites de registres à 
souche, frappées d'un timbre sec 

Arl 

Par dérogation à la stipulait 
précédente, le gérant esl autori» 
t» à acquérir de toute personne* 
lionnaire actuel de Uastennes f 

'bhe à Paris, sous la raison sôif 

de la société et signées par le gé-

rant. 
Elles sont numérolées de 1 à 120. 

Chaque action est payable en 
souscrivant. 

Le gérant aura les pouvoirs les 
plus étendus pour administrer la 
société et la représenter activement 
el passiment ; il exercera ses droits 

et aciions. 
11 aura seul la signature sociale, 

dont il ne pourra toutefois faire 
usage que dans l'intérêt et pour le 

compte de la société. 
11 peut, sous sa responsabilité, 

donner tous pouvoirs. 
Eu cas de décès ou d'incapacité 

légale de M. Jourdan avant le décès 
de madame Cléineuce-Rosine-.Mal-
vina Lagache, sou épouse, la so 
ciélé ne sera pas dissoule; elle 
continuera avec madame Jourdan, 
qui prendra la gérance aux lieu et 
place et dans les mêmes conditions 
que M. Jourdan (art. 15). 

En aucuns cas ci-dessus prévus, 
a ne pourra être apposé de scellés 
sur u.s livres et valeurs de la so-
ciété, ni t.M..inventaire 

Les héritiers ou ayant-cause de-
vront s'en rapporte aux inven-
taires sociaux. 

Le décès ou l'incapacité légale de 
M. tl madame Jourdan entraîne-
ront la dissolution de la société. 

Audit acte esl intervenuemadame 
Clémence-Rosine-Mal vina Lagache, 
épouse de M. Jourdan, laquelle, 
dûment autorisée par son mari, 
après avoir pris connaissance de 
l'acle dont est extrait, a déclaré, au 
cas où l'article 15 qui la concerne 
devrait recevoir son effet, se réser-
ver d'accepter ou de refuser la fa-
culté qui lui est donnée par ledit 

article. 
La dissolution de la sociélé aura 

lieu à l'expiration du lerme fixé 
Tour sa durée. Eu cas de perle du 
fonds de léserveeldu liers déca-
pitai versé en espèces, la dissolu-
tion anticipée pourra cire exigée, 
soit par le gérant, soit par l'as-
semblée générale des actionnai-
res. 1 

La dissolution anticipée pourra, 
en outre, être prononcée, pour lou-
le autre cause, par le gérant, d'ac-

cord avec l'assemblée générale. 
Dans tous les cas de dissolution, la 
liquidation s'opère à la diligence 
du gérant et d'un commandi-
taire nommé par l'assemblée gé-

nérale. 
Dans le cas où la dissolution se-

rait nécessitée par le décès de M. 
Jourdan ou de madame Jourdan, 
le liquidateur serait nommé par 

justice. 
Pour extrait. (2754) 

TRÎBFML DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancière peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de laeomplabiiité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures 

ffalllltea. 

DBCLABAÏION» DE FAILLITES 

Jugements du 28 DÈC. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement?ouverture au-

dit jour : 

De la dame GUILLOT (Anne-Ma-
rie-Joséphine Breton , épouse du 
sieur Alfred-Léon , de lui dûment 
autorisée), mde de confections, 
place des Petits-Pères, 9 ; nomme 
M. Louvel juge-commissaire, el M 
Filleul, rue Sle-Appoline, 9, syn-
dic provisoire (N° 12906 dugr.); 

De la dame MOXJAUZE (Eugène-
Gabrielle Bojard , épouse séparée 
quant aux biens du sieur Martial), 

loueusj de maison meublée, rue du 
Colyséi, 6; nomme M. Cavaréjuge-
cornmiisaire, et M. Isbert, rue du 
Faubou-g-Montmarire, 54, syndic 

provisote (N° 12907 du gr.j; 

Du sieir P1LLON (François-Fé-
lix), md le vins-traiteur et Ireilla-
geur à fonlenay-aux-Roses , rue 
du Plessii-Piquel ; nomu.e M. Be-
zançon jtlçc - commissaire, et M. 
Hérou, ruede Paradis-Poissonniè-
re, 55, syntic provisoire (N° 12908 

du gr.) ; 

bu sieur 'ERKODET (Jean), md 
de vins, rue Popinéburt, 99; nom-
'me M. Cavanjugc-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N 12909 du gr.); 

De la sociéé LEBKETON et C« , 
nég., ruu de a. Chaussée- d'Antiu, 
21; nomme M.Houelle juge-com-
missaire, et M Battarei , rue de 
Bondy, 7, synlic provisoire (N° 

12910 du gr.); 

Du sieur LEBRîTON, nég., rue de 
la Chaussée-d'Ariin , 21, person-
nellement ; nomne M. Houette ju-
ge-commissaire, t M. Batlarel, rue 
de Bondy, 7, syndc provisoire (N° 
12911 du gr.); 

Du sieur VACHE* (Silvain), ent. 
de lentes pour lei marchés aux 
fleurs, rue Maître-Jtberl, 6 ; nom-
me M. Fossin juge-ommissaire, et 
M. Bourbon, rue Ri0er, 39, syndic 
provisoire (N° 12912 iu gr.). 

CONVOCATIONS DK HKAMCIkB .1. 

NOMINATIONS DBIYNDICS. 

Messieurs les créancers du sieur 
BAUB1N (Jean), maîlremaçon, rue 
de la Collégiale, 8, quaïier Mouffe-
lard, sont invités à serendre le 4 
janvier , à 9 heures pécises , au 
Tribunal de commerce salle des 
assemblées de créancier, pour, at-
tendu que le Tribunal, oar juge1-
ment du 14 novembre «55, a re-
fusé d'homologuer le oneordat 
passé le 12 octobre 1855 entre le 
sieur Barbin et ses crianciers , 
s 'entendre déclarer en fat d'u-
nion, et être immédiateniinl con-
sultés tant sur les faits di la ges-
tion que sur l'utililé du naintien 
ou du remplacement des lyndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la décieance 

(N° 12318 du gr.). 

REMISES A HUITAINE 

Du sieur VALLS(Léoni, inpri-
meur Bur étoffes à Puteaux, quai 
Impérial, 10, la 4 janvier, à 9heu-

res (N° 12598 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé pir le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, aim 
ce cas, donner leur avis sur l'utlite 
du maintien ou du remplacement les 

syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés eu 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuven' 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l 'union de 
la faillite du sieur PU PAT (Louis), 
marchand de vins-lraileur à 1 
Vlllefle, rue de Flandres, 34, sont 
invités à se rendre le 3 janvier, à 
11 heures i [2 précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qu 
sera rendu par les syndics de leut 
gestion, et donner feur avis tant 
sur la geslion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 

dits syndics (N° "440 du gr.). 

•"AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
sant l 'union de la faillite du sieur 
VALADli (Pierre), md de vins aux 

Thernf s, rue des Daoie9, 3, en re-
lard de faire vérifier et d'altlrmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 4 janv., à 10 heures i [2 pré-
cises, au palais du Tribunal decom-
mercedela Seine, salle ordinaire 
des assejnblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 

N° 12589 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce, du 14 novembre 1855, lequel 
refuse d'homologuer le concordat 
passé, le 12 octobre 1855, entre le 
sieur UAltblN (Jean), maître ma-
çon, rue de la Collégiale, 8, el ses 

créanciers ; 
Annule ledil concordat à l 'égard 

de lous les intéressés, et, attendu 
que les créanciers sont de plein 
droit en état d'union, renvoie les 
parties devant M. le juge-commis-
saire pour être procédé conformé-

ment à la loi (N» 12318 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'iCTIF. 

IV. B. Vn mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentr» 
dans l'exercice de ses droits contre f 
failli. 

Du 28 décembre. 

Du sieur ILLY (Henri-Théodore), 

nég., rue de Rivoli, 64 (N- isi du 

gr.). 

ASSEMBLÉES Dï 31 DÉCEMBRE 1855. 

NEUF HEURES : Bredj, rég., affirm. 

après union. " . , 
ONZE HEURES 1J2 : Leblond, mu 

nouveautés, clôt— Senturel.com-

miss. en drogueries, id.— Camu-
se!, ent de menuiseries, id.,-
Dame Muller, restaurateur, m. 
— Bourbon, ancien restaurateur, 
conc.-Mery, ent. de menuiseries, 

rem. à huit. . 
UNE HEURE : Damoye, neg. en Dro-

deries, synd.— Charnoz, impres-

sions sur étoffes, id. - Auiuat et 
femme, mds de bro&eries, vérti. 

Dite Jouveaux, lingèr*. cortc. 
TROIS HEURES If2 : Penez, nouian 

ger, redd. de comptes. 

Séparation». 

bif 
Demande en séparation de 

enlre AuguBtine-fanny MO» 

NET et Charles-Auguste ÇHE .y-jj 
à Paris, rue Quincampoix, ST. 

Garaard, avoué. 
Jugement de séparation de biens 

énlre Palmyre-.l.ouue BELLtN 
GER et Eugène-Ferdinand Le 

MAIRE, 'i Paris, rue du ïNord, » 
—Oîcar Moreau, avoue^^^ 

Décès et Inlinmatl» 1" 

Du 27 décembre 1855.- Mme Su-
quot,26ans, rue Casliglione,^ 

Mlle Leroux, 15 ans, a

r
*'fdé 

14.-Mme Terrasson, 46 ans ru 
la Bienfaisance, 27. - Mm-j.

 f nd Poncaldi, 62 ans rue de BelUîton • 

22.-M.ne veuve ballet, >°*l%%é-
lerie Montmartre, si.-£"^36*-
vol, 39 ans, boulevard B°nD ,

oin
s, velle,U .-M Desp,err«. '^

ue
. 

rue Sle-Appoline, 2. - M. ^a 

44 ans, passage du Poneeau^ 
ier B.-.Mme Leplay. 4j an 

Constan 

52 ans', ruVÇrégoi 

Enregistré k Paris, le .Décembre 1835» F*< 
Reçu deux francs quarante oenf jraes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYf» RUEjNEUVE-DES-MATHURINS, 18,; 

.Certifié l'insertion ui le 

lime, 35.--x^Z chance!, rue Jacob, 43 - M. c »> 
rue Grégoire-de-Tours.,". 

-".T^mî Bellf^^ 
neu.l, 5». - «me veu reuve 

ans, rue d'Illm. 38. 

Le gérant,
 BaBD0B11

,. 

A. GUTOT 
Pour légalisation de la signature A . un 

à maire du 1" arrondissement. 


